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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Les crédits alloués par la loi du UudueL de l'exercice 1848, 
pour l'ensemble des services du Département des Finances, s'é- 
lèvent à. .fr. 12,981,450 11 

Ceux proposés au Budget de 18-49 ne sont que de. 12,608,650 D 

DrntNUTION. . fr. 372,800 D 

Cette diminution: si l'on avait pu se soustraire à la nécessité d'élever de 
30,000 francs le crédit que réclame le service des pensions, eût atteint le 
chiffre de 400,000 francs, qui ne forme, du reste, que le premier terme des 
économies introduites dans les services dépendants du Ministère des Finances. 

11 importe; en effet, de le 1·emarqucr, les réductions opérées sur ce Budget, 
cl qui toutes se traduisent en économies réelles, s'élèvent, dans leur ensemble 1 
ù 900,000 francs; mais clics ne peuvent toutes se réaliser immédiatement. 

Celle économie de 900~000 francs se répartit, entre les divers services, de la 
manière suivante : 

Administration centrale 
des contributions 
de l'enregistrement 

TOTAL 

. fr . 

. fr. 

89,250 
'Ï{) 1,320 
108,240 l1) 
--- 
89B,810 

Lei; explications qui vont suivre permettront d'apprécier la nature et l'impor 
tance <le ces économies. 

CHAPITHE 1°'. 
At>lllli'«ISTRATI0:-1 CENTRALE. 

ART. :2. - Personnel. 

Le personnel actuel de l'Administration centrale, comprenant le secrétariat 
uénéral, les administrations du trésor public, des contributions, <le l'cnru 
gisl rernent , <le la caisse d'amortissement, la commission <les monnaies et 
le personnel des gens de service , se compose de 233 arrents. D'après l'organi 
sation nouvelle, cc nombre pourra être réduit à 2:21. 

Au secrétariat uénéral, une place de chef de bureau est vacante. ll n'y sera 
pas pourvu. 

Il existait depuis plusieurs années deux places de chef de division; elles ont 
,\té maintenues par l'arrêté organique du 21 novembre 1846. Depuis lors, il a 
,,,,, reconnu qu'un seul chef de division peut suffire à la direction du service. 
L'une d'elles sera supprimée, L'économie à résulter de ces suppressions serait 

(l) Indépendamment d'une somme de 2/i,0(}0 francs, montant des salaires des conservateurs des 
hypotlii·11ucs sur les transcriptious , qui seront dévolus, en partie, au trésor, en vertu d'une dis 
l'nsition de h loi du Budget iles Voies cl )foyens. 
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de 8,~500 francs; mais elle se réduit à :1,400 francs, pai· suite du remaniement 
que devra subir le personnel inférieur, et d'une augmentation de 200 francs 
accordée aux expéditionnaires, dont le traitement est de 600 francs. 

L'arrêté or3anique du ::1 novembre 1846 a créé à l'administration du tré 
sor public une place d'inspecteur g,;néral. Cette place sera supprimée el rem 
plie dorénavant par un simple inspecteur. 

Les cadres seront également diminués d'une place de ehef de bureau. 
La réduction de dépenses que ces suppressions amèneront s'élève à 10,500 

francs: en faisant abstraction du lérre1· accroissement de dépense auquel donne 
lieu l'élévation <lu traitement des expéditionnaires de CiOO ;'t 800 francs. 

D'autres ehan~cments auront lieu dans le personnel, sans toutefois exercer 
aucune influence sur l'ensemble des crédits destinés à l'administration centrale. 
Ils consistent dans la translation i'1 l'administration de la caisse d'amortissement, 
d'un chef de bureau, de deux premiers commis, d'un second commis el d'un 
expéditionnaire. 

Une seule suppression a lieu dans les cadres actuels <le l'administration des 
contributious : c'est celle d'un troisième commis au traitement dei ;200 francs; 
mais cette réduction est atténuée par l'augmentation de 200 francs accordée 
aux expéditionnaires. 

Deux emplois sont vacants à l'administration centrale <le l'enregistrement : 
l'un de premier commis, l'autre de second commis; il n'y sera pas pourvu. 
L'économie qui en résultera est de 4: 600 francs; mais elle est amoindrie par 
une auamcutation de 200 francs qui serait accordée aux expéditionnaires. 

La commission des monnaies se compose d'un présidcnt , <le deux commis 
saires géuéraux, d'un inspecteur général; d'un contrôleur. d'un {p·aycur1 de 
deux essayems et de trois commis. 

Un projet <le loi sera soumis aux Chambres pour dé!é(p1er les attributions de) 
la commission à un seul commissaire Général. 

Un gmvcur est attaché à la commission des monnaies et jouit , ù ce li Ire; d'un 
traitement de 41200 francs. Sans supprimer celle fonction , le traitement qui 
y est attaché sera converti en émolurncnts , dont le taux sern déterminé et dont 
l'importance variera en raison des travaux dont ce Fonctionuairc sera chargé, 
Celle mesure amènera; dans tous les cas 1 une économie dam; la dépense. 

Une réduction de 1;370 francs est proposée érralenwnl sur l'allocation pour 
le personnel des gens de service; clic provient de la suppression d'une place 
<l'huissier. 

A1\T. 3. - Frais de tournëe«. 

Un nouveau tarif pour les frais <le déplacement des fonctionnaires réduira 
les indemnités qui leur sont actuellement allouées: il est permis de prévoir une 
éco110111ie de 11000 francs sur le crédit proposé ù cel article. 

A11T. -4. - 11/atér-iel. 

Malaré l'accroissement de dépense qui doit résulter de l'appropriation et de 
l'ameublement des bureaux de la caisse d'arnortissement , aucune augmentation 
n'est réclamée sur le crédit pour le matériel de l'administration centrale. Ce 
n'est que par de sévères économies que les dépenses peuvent être renfermées 
dans les limites actuelles. 
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ART. :;. - Service de ln monnaie. 

Le crédit applicable au service de la monnaie esl d'autant moins susceptible· 
de réduction , que désormais les émoluments qui devront être alloués au wa 
veur , en remplacement du traitement dont il jouissait; devront être prélevés 
sur ce crédit. 

As:r. 6. - Frais de fabrication de monnaies de ctuora, 

Le crédit extraordinaire de 100.000 francs; alloué au Budget de lB-Hl, pour 
achat de matières cl frais de fabrication <le monnaies de cuivre, est reproduit 
nu Budget de 1H49. - D'un autre côté, le Budget des Voies cl Moycus com 
prend, de cc chef, une recette de H;:,. 000 francs 

AHT. 7. - jJJo!lasin général ries papiers. 

Cc crédit est constamment absorbé, et il serait impossible de le réduire. 
Les approvisionnements eu papiers devront duilleurs ètrc augmentés, par 

suite de la mise en vigueur de la loi sur la comptabilité de l'Élnt. 

ART. 8. - Documents staùsuques. 

Une réduction de 9,300 francs est proposée sur l'ensemble de cet article. 
Par suite d'une révision toute récente du plan de l'ouvrage , l'étendue des 

tableaux du commerce n été considérablerncnt restrcintc , sans nuire à l'intérêt 
générnl de ln publication. Il en résultera une économie de 2,800 francs , mais 
celle économie est compensée pnr une auame11talior1 de l).>flO francs que né 
cessite le travail auquel donnera lieu, à l'avenir: la rédaction de l'ouvragc , qui 
comprendra l'évaluation des marchandises. non plus seulement en valeurs an 
ciennes, mais encore en valeurs nouvelles , telles qu'elles seront annuellement 
déterminées. 

Une autre réduction de 8,000 francs résulte de la suppression du crédit 
voté extraordinairement nu Budget de 18/i8; pour la rédaction d'une statistique 
financière de 1830 ù 184ï. 

CUAPITHE II. 

ADJlli'IISTIIATI01' DU TRÉSOR PIJBI.IC DANS LES PRO\"l~Crs. 

i\1:T. 9~ 10 Cl Il. 
Le crédit pour les traitements des directeurs <lu trésor ne formait qu'un seul 

article au Budget de lfl-'.8. Il est subdivisé en deux articles au projet <le IH49 : 
le premier comprend les traitements de ces fonctionnaircs , le second, leurs frais 
<le bureau, de loyer et de commis, qui, précédemment, se confondaient avec le 
chiffre même de ces traitements. 

On se réfère d'ailleurs à la note insérée au Budget, en marge de cet article. 
Le crédit de 2;SO,OOO francs, voté au Budget de 184B, pour le service de la 

caisse générale de l'État, est reproduit à celui de 1849, sans aucune modification. 

CHAPITRE III. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS. 

Sauf de rares exceptions, qui n'existeront plus à partir du 1er janvier 1849, 
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les traitements <les fonctionnaires et employés de l'administration des contri 
butions directes, douanes et accises doivent être considérés comme la stricte 
rémunération des services qu'ils rendent au pays. Pour y introduire les écono 
mies compatibles avec les intérêts du trésor, il a fallu rechercher les moyens de 
réduire le nombre des emplois créés par l'arrêté organique du 31 décembre 18-16 
(11/onz'tem· du 7 janvier IH-17, n° 7;, en siurplifiant les roua!)CS <le celle vaste 
administration. Après avoir tenté plusieurs combinaisons . cc hui a été nueiut. 

Les économies réalisées s'élèvent à 7-12,02,1 francs l 1). Malet'é cette notable 
réduction des dépenses. la nouvelle orgauisation n'affaiblira ln surveillance s111· 

aucun point, et permettra ainsi au Gouvernement <le {,Prantir I comme pal' le 
passé, la perception régulière <les impôts. 

Mais les économies ne pourront être introduites tout <l'un coup. car il faudra 
en retrancher la somme nécessaire pour accorder des traitements d'attente aux 
fonctionnaires el employés qui seront mis en disponibilité jusqu'à ce qu'ils soient 
replacés. 

Comparant les allocations proposées au Budget de lH49 avec celles qui ont été 
accordées parle Budget de 1848, on voit que les dépenses sont réduites de :27.2~0:W 
Francs. Toutefois, il convient de déduire de celte somme le crédit de 30,000 francs 
fiBurant à l'art. 17 du Budget de 18-48 comme charge extraordinaire, pour le 
service de l'entrepôt d'Anvers. JI en résulte que les dépenses ordinaires sont 
diminuées dès ù présent de 242,020francs. Celte dernière somme, augmentée du 
crédit extraordinaire de 500,000 francs .. ouvert à l'art. 21 <lu Budget de 18-1\), 
pom traitements d'attente, est énate au moulant des économies, soi! 742,020 fr. 

11 ne sera pas sans intérêt de foire remarquer ici que la .nouvelle o1l,auisa 
tion , reposant sur les nécessités actuelles, il y aurait lieu d'augmenter les cadres, 
s'il fallait faire face à des besoins que l'on n'a pu prévoir. Les cadres tels qu'ils 
out été arrêtés comprennent 6,36 l fonctionnaires et employés salariés qui se 
trouvent répur+is en six services distincts: ce chiffre représente, quant à la 
dépense, une moyenne générale de J, l 38 francs el se décompose ainsi qu'il suit : 

DÉSIGNATION DES Sim VICES. 
1'"0:.IBRIP. ..lPPDl:'C'Tf.J(E:ITS 

d':.gcnu. p3r an. 

Surverll.mce r,én~rale . llï 
1 

S:51 ,.100 
Conservation du cadastre . IM ! 50~,700 

Contributions directes, accises ) Traitements fixes . . . 1!00 
1 

l,l:W,700 
cl comptabilité . . . . ( Remises proportionnelles. 452 : 1,:5!15.000 

Douanes et recherche maritime . 4,752 i :5.!J!J!J,050 1 ! 
Poids et mesures 1 28 5:5,400 . : 1 

t;arJutic des matières et ouvrages ù'or et ,l'a11_:enl . i 2!) ! 47,!J00 
i 

1 
6,361 7,242,1:,0 

Comme cela résulte du tableau qui précède, la surveillance générale com 
prend i 17 fonctionnaires et employés dont les traitements s'élèvent à 331,100 

{1) Cel le somme monte en réalité à 751,520 francs, en y ajoutant celle <le 9,500 francs, qui sera 
économisée, /1 partir du Budget de J 8~0, sur l'indemnité pour tenue de chevaux. Voir les observa 
rions il l'art. 25. 



( 315 ) 

NOTE PRÉUMINAIRE. 

[No l.J 

francs. En déduisant les inspecteurs en chef qui, par la nature de leurs attri 
butions, appartiennent au service actif, et Jeurs traitements montant à !51,300 
francs , il oc reste que 108 arrenls affectés spécialement au service des bureaux 
dans toutes les provinces , donnant lieu à une dépense totale de 2BO, l00 francs. 

11 reste maintenant à ex pliqucr I d'une manière succincte, les augmentations et 
les diminutions des dépenses du Budget de 1849, comparé avec celui de 1U48. 

A11T. 12. - Surueillance générale. 

Le crédit voté au Budget de 1848 est de . 
Il n'est demandé au Budget de 1849 que. 

DJJIINUTION 

. fr. 3157 ,:500 " 
3:{1,400 » 

• îv, 26 l f O O Il 

qui se répartit comme il suit : 
1° Suppression de ciuq inspections de .,'fc classe, d'après l'organisation du 

31 décembre 1846, au traitement de 4.000 francs, ci . . fr. ~0.000 1~ 

Pour faciliter , dans un délai moins long. l'accès des e-rades 
supérieurs aux employés qui se distinguent par leur zèle et leurs 
capacités, le nombre des classes a été réduit de c1uatre à trois, 
sauf pom· les receveurs à traitement fixe. L'introduction de cette 
mesure amène une économie de . 900 » 

2() Suppression de l'emploi spécial de contrôleur des jaugeurs 
de navires. 3:500 • 

Les attributions de ce fonctionnaire pourront être dévolues 
à d'autres a5ents dans les différentes provinces , sans -inconvé- 
nient pour le service. 

~0 Suppression de cinq commis au traitement de 700 francs 1 
attachés aux inspections qui ont été réunies à d'autres. 3,~00 ,. 

ToTAL des réductions. . fr. 
A déduire: 

1° L'augmentation de traitement de 200 francs accordée à cinq 
inspections d'arrondissemeut passant <le la :1e classe, ancienne 
organisation , au traitement de 4,30!! francs, dans la 
2c, au traitement de 41500 francs , ci . 11000 n 

Les inspections, au nombre de~ yingl el une, qui ont. 
été conservées, sont rangées : sept da 11s la 1 re classe , 
onze dans la 2c cl trois dans la 3" Le nombre de 
ces dernières est peu élevé , par la raison que les 
autres sont devenues plus iruportantes par su ile de la 
suppression dont on vient de parler. 
2° L'augmentation de traitement de l 00 francs 

accordée à. huit commis d'inspection, ci . 800 » 

l .800 ~ 
Ces employés avaient été divisés en deux classes; à la Jrc était 

affecté un traitement de 800 francs; à la seconde, un traitement 
de 700 francs. Ce dernier traitement est trop modique. D'un 
autre côté, il a paru convenable d'allouer un traitement uni 
forme de 800 francs à tous les commis d'inspection. 

TorAL de la diminution. . fr. ~6,100 ,, 
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A 11T. 13. - Service de [a, consernntùm (lu cadastre. 

Le Budget <le 1848 a ouvert , pour le service de la conservation 
-du cadastre , un crédil de . . . fr. 

La dépense portée il celui de HM9 est de. 
300,300 » 

304,700 » 

li en résulte une aur,mcntalioo de. 
qui se réparlil ainsi qu'il suit: 

1° Créai ion d'un nouveau ressort <le conservation en service actif dans la 
province du Luxembourg ~ afin de pouvoir suffire ù toutes les nécessités qui 

. fr. 4,,',00 » 

ont é1é dûment constatées , ci . . fr. 
!!0 At11Jm<:nlalion de 100 francs accordée aux '29 aspirants 

uéomètrcs attachés aux bureaux <les conservations du cadastre 
établies dans chaque chef-lieu de province. 

Le traitement actuel de ces agents 1 fixé à 600 francs, a été 
porté ;1 700 francs, somme éuale au traitement <les préposés des 
douanes. Cc traitement sera le moins élevé dans toutes les pro 
vmces. 

1,500 1) 

2.900 » 

TOTAL de l'augmentation. . fr. 4,400 » 

ART. 14. - Service des contributions directes, des accises 
et de comptabilitd. 

Au Budget de 18--W, il a été accordé : 

a. Pour Je service des contributions directes cl <le comptabi- 
lité, un crédit de . . fr. 

b. Pour le service des accises , un crédit cfo . 

631,600 » 

709,700 » 

TOTAL 

li n'est denarulé ,,u Bmlt,eL de IB-'t9 que 

DumiUTION 

. fr. 1,541,300 :o 

. 1,120,700 » 
--------- - - 

. fr. 220,600 !) 

Pour décomposer la somme de :220:600 francs . il faudrait se livrer à un tra 
vail étendu qui ne trouverait B11ère sa place dans ln présente note. 

La principale modification à introduire , pour réaliser des économies imper 
tantcs , consistait à élargir la circonscription des bureaux de recettes 1 à en res 
treindre le nombre cl à confier le service des accises aux contrôleurs des con 
tributions directes cl de complabilité. Cc projet n été exécuté. 
Tous les traitements onl été maintenus dans les limites les plus étroites. 

Cependant on a porté de 600 à 700 francs le traitement des aspirants-commis 
aux écritures <le 2c classe. Cet emploi, dans la nouvelle organisation 1 a été divisé 
en deux classes 1 cl le nombre des agents a él~ augmenté pour réduire, dans 
la même proportion, celui des emplois de commis aux écritures. 

Les receveurs à traitement fixe ont été divisés comme il suit : 
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[N° i.] 

oa,al'{UUT10l'5 !lCTl'El.l,E. 

cusns. Î Tll.llTf.lU:\TS. 

! 
1 J'C • • • 10.000 
:!e 8,000 
s- li.:,Oll 

4• 5,000 
!,< 4,000 
G• S,400 
ï• 2.1!00 
s, 2,'100 
9, 1,800 

10' 1.500 
Il' 1 1,200 
l 2• .. ::, r.ieo 

--,- 
u,•sr.s. 1 TII.U"fl.111'.)TS. 

t•< • 9,000 
2' ï,000 
~ •.. 0,000 
lj• 5.000 
?jo:- 4,(100 
(j• s.scn 
i• ;;.ooo 
S• 2.500 
O• 2.000 

10• l.500 
Il' 1.:100 

Celle division a dC1 être établie afin de pouvoir mettre les traitements des re 
ceveurs des douanes en rapport avec l'importance relative de chaque bureau 
et le travail dont ils sont chargés. 

Le maximum a été fixé à 9,000 francs cl le minimum à 1.,200 francs. Cette 
dernière somme n'est pas trop élevée; elle est éaalc au traitement des commis 
des accises de 1re classe cl ne dépasse que de 100 francs celui des brigadiers 
des douanes. 

Dans le but de diminuer les frais de perception , on a admis le principe que 
tous les receveurs des douanes seront chargés du recouvrement <les contribu 
tions directes el des accises dans les communes où leurs bureaux sont établis. 
Il n'existe que peu d'exceptions it ce principe, qu'il a fallu consacrer ù raison des 
localités ou des besoins <lu commerce. 

A11T. t:S. - Remises proportionnelles et indemnités. 

Le crédit accordé p<lr le Budget de I H-48 est de 
li n'est demandé au Budget de 18-10 que . 

Douxurrox 

. fr. 1 ,658,;'100 )) 
1;385,000 » 

. fr. 

On a maintenu le tarif proportionnel établi par l'art. -40 de l'arrêté or3aniquc 
du 31 décembre IB46 ~ mais les indemnités accordées par l'art. -4.2 ont subi 
quelques modifications au profil du trésor. Toutefois , la principale cause qui a 
produit l'économie de :.273,;jQI) francs provient <le la suppression d'un urand 
nombre <le bureaux. En attribuant le service des accises aux contrôleurs· des 
contributions directes cl de comptabilité 1 il devenait <l'ailleurs indispensable 1 
pour assurer l'efficacité <le celle mesure , de diminuer le nombre des bureaux à 
surveiller cl à vérifier par chacun de ces fonctionnaires. 
Pour placer les receveurs il traitement proportionnel w1· la mèrne liane que les 

receveurs à traitement fixe, on a admis, d'une manière absolue, un maximum 
de remises et d'indemnités de 9)000 francs. Quant au minimum, qui a été fixé 
à 1.200 francs 1 il ne comprend que les remises seulement. 
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La somme de 1,385,000 francs a été calculée sur les produits de 1846 1 
d'après la nouvelle circonscription des recettes. La diminution ou l'augmen 
tation des frais de perception étant subordonnée à l'application d'un tarif 
permanent aux recettes qui ont été réellement opérées à la clôture de chaque 
exercice , on a cru convenable d'ajouter à la suite <le l'art. 15 la men lion sui 
vante : Le crédit fr.9wrant au présent article n'est point limitatif. Celte dispo 
sition ne peut entrainer aucun inconvénient , puisque toutes les dépenses impu 
tées sur cet article sont, comme les autres, contrôlées par la Cour des Comptes, 
tandis qu'en cas d'insuffisance de l'allocation, pal' suite de l'accroissement des 
produits, la rérrularisation définitive de ces dépenses ne peut avoir lieu 
qu'après que la Législature a accordé un crédit supplémentaire , de manière 
qu'il en résulte toujours des retards préjudiciables à la marche ré3ulière de 
la comptabilité. 

ART. 16. - Service de la douane et de la recherche maritime. 

li a été accordé, par le Budget de 1848 : 

a. Pour le service de la douane, un crédit de. . fr. 
h. Pour le service de la recherche maritime, un crédit de. 

4,107,200 J) 

61,600 » 

ÎOTAL 

Le Budget de 18-49 ne comprend , pour ces deux services, 
que . . . fr. 3,999,050 J) 

Dunxtrnoe. 

. fr. 4,168,800 » 

. fr. 

Les conventions conclues avec 1e Zoll- Verein, pour la répression de la fraude, 
et une meilleure composition des brigades ont permis de réduire les cadres 
généraux et de réaliser ainsi une forte économie. Il a été aussi opéré une dimi 
nution assez considérable sur l'allocation destinée au traitement <les vérificateurs 
des douanes. Pour arriver à ce résultat, le nombre en a été réduit , mais on a 
augmenté celui des aspirants, qui sont divisés en deux classes. Le traitement 
des aspirants de 2c classe excède de I 00 francs celui qui sera accordé aux aspi 
rauts des autres services. Cette distinction a t!lé établie à cause de l'importance 
des opérations qui peuvent leur être confiées. Au point <le vue des intérêts du 
trésor, il con-vient que les traitements des vérificateurs el aspirants-vérificateurs 
soient établis à un taux assez élevé ; car ces asenls onl la mission de Bara.ntir la 
perception de droits , constituant un des principaux revenus de l'État. 

AnT. 17. - Service des poids et mesures. 

Le crédit accordé au Budget de 1848 est de 
Il est demandé au Budget de 1849 . 

. fr. -49,900 J> 

53,.400 » 

AUGH'NTATION. . fr. 3~500 » 

La somme de 53,-400 francs représente les traitements dont jouissent les 
vérificateurs et aspirants-vérificateurs des poids et mesures, y compris le trai- 
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tement du vérificateur qui remplit simultanément les fonctions de contrôleur 
des jauacurs de navires, qui seront supprimées. 

Le service des poids et mesures ne revêt plus aujourd'hui aucun caractère 
fiscal : c'est plutôt uu service d'ordre public 1 et, sous cc rapport, on examinera 
fa question de savoir s'il ne serait pas rationnel de le placer dans les attributions 
du Département de l'Intérieur . Cela parait d'autant plus désirable, qu'il n'est 
uuèrc possible nu Département des Finances d'introduire dans ce service les 
économies dont il est susceptible, sans soulever des plaintes fondées. Dans le 
cas où cette mesure serait réalisée , les employés <les accises continueraient, 
comme maintenant, à surveiller l'application du système métrique. 

ART. 18. - Serrice de la yarantie des matières et ouv1Yt[JeS 
(r or et d'argent. 

Le crédit voté au Dud3ct de 18·W est de . 
Celui qui est demandé au Budget <le W1-9 s'élève à. 

Dnnsurro«. 

49,700 1> 

47 )900 l) 

. fr. 1.800 1) 

Celle somme représente le traitement <l'un contrôleur-adjoint de '.2c classe 1 
dont l'emploi peul être supprimé sans occasionner aucune entrave au service. 

ART. 19. - Honoraires fixes des anocats, 

Le crédit de -40,000 francs proposé au Budrrct de 1849, est égal à celui qui 
a été volé au Budget _<le 1848. 

ART. 2J. -- Supplcmeiu« de traitement eœtraordinaires, 

Sauf une différence de 30 francs, le crédit voté au Budget de 18-48 est con 
forme à celui qui est demandé au Uud3et de 18-49. 

Aucun supplément de traitement extraordinaire n'est accordé que dans les 
cas déterminés ci-après : 

1° Aux fonctionnaires el employés qui sont chargés par le Ministre, 
a. De gérer, par intif-rirn, un emploi indépendamment <le celui dont ils 

sont. titulaires; 
h. De remplir temporairement leurs fonctions dans un autre ressort q11c 

celui où ils doivent résider ; 
c. D'occuper provisoirement un emploi supérieur h celui qui leur est confié. 

quand le traitement attaché à cet emploi n'est pas disponible; 
d. De tenir un cheval, s'ils perdent leurs chevaux dans l'exercice de leurs 

fonctions, sans qu'on puisse attribuer cet accident à leur imprudence, et pourvu 
qu'ils aient acquis des titres à la bienveillance de l'administration ; 

2° Anx fonctionnaires et employés qui, par suite de maladies, de malheurs 
de famille ou d'autres circonstances semblables, se trouvent dans une position 
exceptionnelle; 

:1° Aux con trôleurs et employés qui ont_ donné des preuves de zèle, de 
81 



[ No i.] ( 320) 

~OTE PRÉLIMINAIRE. 

courage et d'un dévouement extraordinaire , alors qu'il ne sera pas possible de 
leur accorder <le l'avancement ; 

40 Aux receveurs des contributions directes , douanes et accises, dont les 
remises, dans les conditions normales, s'élèvent au mammum de 3,000 francs, 
si elles viennent à être réduites d'une manière notable par des causes extraor 
dinaires , et cc, en attendant qu'ils soient appelés à une autre destination, ou 
lorsque ces remises rlevicnneut insuffisantes pour les rétribuer convenablement 
à raison du 15rand nombre de documents de douanes qu'ils doivent délivrer , 

5° Aux employés dont les femmes aident au service des douanes dans les 
bureaux situés i, l'extrême frontière. 

Toutefois, il pourra être accordé une indemnité aux surnuméraires et aux 
commis-agréés qui onl desservi un emploi dont le traitement aura été conservé 
au titulaire. 

Les suppléments mentionnés aux nu. r1, cl c <lu n° 1 ci-dessus ne sont point 
accordés si les intérims donnant ouverture ù ces suppléments n'ont pas été né 
cessités soit par la maladie des titulaires , soit par suite de leur absence dans 
l'intérêt du service 1 dûment autorisée par le l\1inistrc. 

Les mêmes conditions devront être observées relativement aux indemnités 
qui seront allouées aux surnuméraires et aux commis-agréés. 

Tous les suppléments de traitement extraordinaires el les indemnités <les 
surnuméraires el commis-agréés sont accordés par le Roi. 

Les arrêtés indiquent les motifs pour lesquels ils sont rendus. 

ART. 21. Tra-item anis temporaires. 

Article nouveau ouvert au Budget de UH9; par suite de la 
nouvelle org,rnisation . fr. ;500,000 » 

Pour réaliser les économies introduites dans les dépenses de l'atlministral iou , 
il a fallu supprimer . dans plusieurs scrvices , un nombre d'emplois plus ou 
moins considérable. A l'époque .\ laquelle le présent lh1daet a dù être formé 1 
il n'a pas été possible de déterminer les fonctionnaires et employés qui devront 
être mis en disponibilité jusqu'à ce qu'ils soient replacés. Le crédit de 500J)00 
francs a donc élé réilé d'une ruanièro approximative; ù défaut d'indications plus 
exactes. Du reste 1 la portion de ce crédit qui restera disponible, le cas échéant, 
à la clôture de l'exercice, sera annulée au profit du trésor. 

Le Gouvernement se propose de fixer les traitements temporaires, au mini 
mum .• à la moitié, cl an maœùmun , aux 2,;; rles traitements dont les Fonction 
naires et employés auront. joui pendant 184B: sauf ù auumcntcr le minimums 
dans une certaine mesure, à raison de leurs années de services. En ce qui cou 
cerne les receveurs rétribués d'après le tarif proportionnel, on prendra pour 
hases les remises et les indemnités qu'ils auront touchées pour la gestion 
de Ul-17. On ne peut se régler d'après l'exercice UHB, attendu que les rece 
veurs ont été autorisés à calculer leurs remises sui· le produit de l'avance é(ple 
aux 8112c• de la contribution foncière du même exercice et de l'emprunt décrété 
par la loi du 6 mai dernier. 

En profilant du mouvement que les vacances occasionnent, on incline à croire 
que l'on parviendra à replacer, <fans un espace de deux ans, tous les fonction- 
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uaires cl employés qui devront être mis ~n disponibilité pou1· introduire si 
multanément la nouvelle 011pnisation. Le crédit <le ~5001000 francs sera consé 
quemment réduit au Budget de 18~0 cl de lll51. 

Faculté de considérer comme u.n crédit u nique , les sommes fi9111·ant au.r 
art.12, 13, 14, 16, IB, 19,20 cl 21. 

Le travail étendu el compliqué qu'exige le remaniement des différents scr 
vices composant l'administration des contributions directes. douanes et accises, 
ne perme lira pas de faire fonctionner la nom elle organisa I ion dans Lou tes ses 
parties avant le }cr avril prochain. Jusque là , le !;ou\•r,rncmcnt s'attachera 1 à 
mesure des vacances. à la mettre partiellernnnt à exécution pour réduire les 
dépenses. 

Le traitement accordé depuis lo113te111ps i1 plusieurs ac-enls de l'administra 
tion est supérieur nu traitement normal affecté aux emplois qu'ils occupent. 
Or i cet excédant doit servir ~ lors <lu déplacement de ces auenls, il compléter 
le traitement normal des fonctionnuires et employés qui n'en jouissent pas 
encore. Ces différences n'existant pas I pour chaque service , dans une ésale 
proportion, on conçoit. aisément qu'il devicudruit impossible de se renfermer 
dans les limites des crédits proposés, à moins <le demander une notable au5- 
mentation qui réduirait les économies ((UC l'on est panenu à réaliser. 
Jusqu'à cc que celte époque de transition soit passée, il est nécessaire que 

le Gouvernement soit autorisé ù considérer comme un article unique les alloca 
tions figurant aux articles 121 131 U, 16, lH, 19, ::w et 2!. Pareille faculté 
ayant été accordée aux Bu<lt,cls de 1847 cl <le l B-'i8, elle a permis d'introduire 
successivement l'organisation du 31 décembre! llM6 , sans aggravation de 
charges pour le trésor. 

Comme on l'a dit au début de l.;l présente note, les dépenses ordinaires sont 
déjà réduites de 242,020 francs, et l'on se persuade qu'à la clôture de l'exer 
cice 1849, celle somme sera considérablement augmenléc par suite des mesures 
que l'on prendra pour restreindre les dépenses en général. 

A11T. 22. - Frais de bureau et de tournées. 

Le crédit voté au Budget de 184B est <le. 
Il n'est demandé au Bu<laeL de 18-49 que. 

. fr. 164,;HO n 
64,640 » 

Dnnxurtox. . fr. 99,900 )) 
qui se répartit ainsi qu'il suit : 

1° Suppression <les frais de bureau : accordés, à Litre d'abonnement. aux 
directeurs dans les provinces . • . fr. 60,600 n 

A partir de l849, l'administration se chargera de liquider 
toutes les dépenses pour fournitures el impressions dont le mon 
tant était prélevé sur les frais de bureau alloués aux directeurs; 
elle se chargera également du payement des salaires de leurs 
expéditionnaircs ; 
2° Frais de confection des rôles de la contribution foncière 

A llEPORTEI\, . fr. 60,600 " 
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lh:POI\T. . fr. 
et du droit de patente, qui ont été reportés en partie à l'art. 2), 
(lndemn-itir;, primes et dépenses (/iverses) 

3° Frais ch! bureau accordés aux cinq inspecteurs d'arrondis 
sement dont l'emploi a été supprimé . 

Tor u, <les réductions. 

60,600 » 

39,800 » 

2.000 n 

A déduire : 

Augmentation des frais de bureau accordés à treize inspec- 
teurs d'arrondissement . . fr. 

Les frais de bureau des inspecteurs se subdivisent <le la ma 
nière suivante : 

Pour les inspections <le Jre classe 
Id. de 2mc id. 
Id. <le 3mc id. 

2,500 » 

. fr. 1,200 
900 
600 

'foTAL de la diminution . fr. 99,91)0 ,, 

ART. 23. - Indemnités, primes et dépenses dive1·ses. 

Le Budrret de 1848 a ouvert un crédit de. 
La dépense portée à celui de 1849 est de. 

. fr. 26lli00 )) 
2981900 J) 

Il y a donc une augmentation <le . . fr. 37,700 ,, 
(JUi se répartit ainsi qu'il suit : 

l0 Indemnité pour confection des rôles de fa contribution foncière et du 
droit de patcnte . ci . . fr. 33,100 » 

Précédemment celle dépense fil}"urail à l'art. 2:2 pour 391800 fr. 
2° Aurrmenlalion de l'indemnité aux &éomètrcs du cadastre, 

notamment pour la nouvelle création qui doit avoir lieu dans la 
province de Luxernbourg , ci . 500 1, 

3° A 11smenlalion de l'indemnité aux experts de la contribu- 
tion personnelle I ci . . 10,000 » 

Les frais d'expertises, mis à la charge des contribuables, for 
ment, pour tout le royaume, un fonds uénéral. Après déduction 
des frais de route el de séjour des experts; la somme disponible 
a toujours été reconnue insuffisante pour accorder une rémuné 
ration équitable aux experts qui ont opéré dans les villes el com 
munes de leur résidence, c'est-à-dire sans déplacement. Jusqu'à 
présent le surcroît de dépense qui en est résulté a été couvert au 
moyen des économies qu'ont présentées les allocations pour in 
demnité de tenue de chevaux, les primes et, en dernier lieu, les 
frais d'escorte des marchandises expédiées par le chemin de fer. 

Les crédits demandés pour ces trois catégories de dépenses 
ayant été réduits aux besoins réels, il a fallu nécessairement ac 
croître l'indemnité des experts de la contribution personnelle de 
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fü::PORT. . fr. 43,600 » 

la somme qu'exige ce service. Il est à remarquer que les frais 
d'expertises diminuent pour ainsi dire chaque année. par suite 
de la faculté accordée aux contribuables de pouvoir s'en tenir à 
lems déclarations de l'exercice précédent, tandis que les frais 
de route et de séjour des experts qui opèrent ailleurs qu'à leurs 
résideuces , sont demeurés il peu près les mêmes En effet 1 pour 
aller faire une ou deux expertises dans un village 1 ils sont assu 
jettis à presque autant <le dépenses que pour en opérer vingt. 

4° Salaire des expéditionnaires attachés aux bureaux des di 
rections. . 

Cette dépense était imputée sur les frais de bureau accordés 
aux directeurs et fiaurail à l'article précédent. 

i::;° Frais de procédure 
Ces frais ont été compris au Budget de 1848 pour une somme 

de 20,000 francs, à l'article J11atlfriel. Il ne s'agit donc ici que 
d'un simple transfert. 

21,000 » 

12,000 )) 

'f oTAL des augmentations. 

A déduire : 
1 ° Réduction de l'indemnité accordée aux com- 

mis ambulants du service des accises . . fr. 
Par suite <le la nouvelle oqpnisalion, il a été 

possible <le supprimer une section ambulante. 
2° Réduction de l'indemnité pour tenue de che 

vaux . 
En confiant le service des accises aux contrô 

leurs des contributions directes et de comptabilité, 
on a pu supprimer l'indemnité pour tenue de che 
val dont jouissaient les contrôleurs spéciaux des 
accises. Après avoir recueilli les éléments propres 
à fixer son opinion, le Gouvernement a pensé en ou 
tre qu'on pouvait dispenser les contrôleurs des 
douanes de l'obligation de tenir un cheval. Celle 
mesure a été définitivement arrêtée. li en résultera 
une économie de 31,900 francs.sans qu'elle puisse 
porter atteinte à la surveillance que ces fonction 
naires doivent exercer pour garantir les intérêts 
du trésor. 

A l'avenir 1 il n'y aura plus que les inspecteurs 
des douanes qui devront tenir un cheval. L'allo 
cation annuelle s'élèvera à 41800 francs; elle dé 
passe de 9,300 francs celle qui est proposée au 
Budset de 1849. Cette somme est nécessaire pour 
couvrir la dépense, d'après les besoins actuels, jus 
qu'au 1 cr avril 1849, époque à laquelle la nou 
velle organisation sera complétement mise à exé- 

. fr. 

1.000 » 

31,900 )) 

A REPORTER. . fr. 32,900 » 76,600 )) 
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REl'OIIT. . fr. 3.2,900 Il 76,600 >~ 

cution, Le Budget de rn:so présentera donc, SOllS 
ce rapport, une économie de ladite somme, soit 
'.9,300 francs. 

3° Iléduclion de l'allocation pour les primes <lu 
chef des saisies de sel , de boissons distillées, etc., 
cl darrestatious de fraudeurs. 

-'t0 Réduction des frais d'escorte des marchan 
dises expédiées par le chemin de fer 

4,000 Il 

2,000 » 

31\900 ll 

TorA1, de l'a113menlalion. . fr. 37 :700 >) 

Aar. 24. - Police douanière. 

Comparativement au lh,<luet de 1848, le crédit demandé pour 1849 ne pré 
sente ni augmentation ni diminution. L'on présume que ce crédit suffira à tous 
les besoins. 

ART. 25. - llfotériel. 

Le crédit voté au 13ud{JCL de 1848 est de 
11 est demandé au lludrrct de 1849 une somme de 

1381000 )) 
1~,000 » 

L'augmentation de 
se décompose connue il suit : 

l0 .\uGnicnlalion des frais d'impression: Clc., comprenant: a, Une réduc 
tion de 3~000 francs opérée sur l'article matériel pou.- les poids et mesures; 
h. Une somme de ;j.5l10 francs nécessaire pa.- la suppression 
<les frais de bureau des direcreurs , ci. . fr. 8~:>00 n 

.',:000 Il 

2° Fournitures de bureau à [usage des directions . 

3° A 113menlal ion pour loyer, ameublement, entre lien : chauf 
fonc, éclairage dPs bureaux: des directions . 

8,700 » 

9,1100 » 

Fr. 
Ces dépenses flauraicnt à l'art, 20 du BudaeL de UHH. 

A déduire : 

1° La réduction opérée sur l'allocation des- 
tinée au matériel pom le service des poids et 
mcsu rcs . . fr. 
2° La suppression des frais de procédure qui 

se trouvent reportés à l'art. 23, ci. . fr. .20 ,000 » 
2:3 ,000 » 

ToTAL de l'augmentation . fr. 4,000 )) 
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CHAPITRE IX. 

ADlllNISTRATION DB L'ENREGIS'fRElIENT ET DES DOMAINES. 

ART. 27. -Enregist1'ement. - Traüements, 

L'administration de l'enregistrement sera organisée, en ce qui concerne le 
service des provinces , d'après <les bases nouvelles. 

Dans le système actuel, les directeurs provinciaux sont rangés en trois 
classes, sous Je rapport du traitement : 

4 jouissent d'un traitement 
2 
3 

de 9,000 
8~500 
8,000 

francs. 
» 
» 

A l'avenir, leurs traitements seront uniformément fixés à 8,000 francs. 
Le nombre actuel d'inspecteurs est de 21, savoir: 

9 à 6,;300 francs, 
i) à 6,000 ll 

2 à 5,500 » 
et 5 à 5,000 1> 

Ce nombre sera réduit à 12, qui seront divisés en deux classes, savoir : 

6 de première 1 au traitement de 6,500 francs; 
et 6 de seconde, - de 6,000 » 

Par contre, le nombre de vérificateurs, qui est aujourd'hui de 25, sera porté 
à 3.2. 

12 de 1 re classe, au traitement 
10 de 2c 

et 10 de 3c 

de 4,500 francs 1 
4,000 1> 

3,600 l) 

A part les avantages qui doivent résulter, pour les intérêts du-trésor el du 
service, de celle orBanisation nouvelle, une réduction de 30.,500 francs pourra 
être ultérieurement opérée sur le crédit précédemment alloué au Budget. L'exé 
cution de l'arrêté organique ne pouvant avoir lieu immédiatement, on ne pré 
voit au Budget de 1H-i9 qu'une diminution de 16,290 francs. 

ART. 28. - 'Ï'irnbree. - Traitements. 

L'inspecteur conservateur du timbre et le conserva leur rrarde-magasiu I ù 
Bruxelles, jouissent l'un et l'autre, à litre personnel, d'un traitement, le pre 
mier de 5,000 francs, le second de 4,400 francs. 

Le traitement qui sera alloué aux nouveaux titulaires sera réduit à 4,;S0O 
francs et à 2,-400 francs. 

ART. 29. -Domaines. - Traitements. 
' 

Le personnel chargé de la perception des droits de navigation sur les canaux, 
ainsi que celui attaché aux autres services dépendants du domaine de l'Étal, est 
en général très-faiblement rétribué. 11 se compose de 110 employés, dont les 
traitements réunis n'excèdent pas 93,;560 francs. Cette somme, demandée à 

82 
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titre de crédit au Budget de 1849, offre sur celle allouée au Budget de 1848, 
une augmentation <le 1 ,-480 francs. Mais, ainsi que l'explique la note insérée en 
regard de l'art. 29 du tableau des développements, celle augmentation n'est 
qu'apparente, puisqu'elle résulte du transfert d11 traitement du receveur de la 
navigation sur le canal de Pornmerœul à Antoina. Ce traitement, qui était pré 
cédemment proportionnel aux produits donl la perception lui était confiée, 
s'élevait à environ 8,000 francs. Il sera converti eu un traitement fixe de 5,000 
francs, chiffre pour lequel il est compris dans l'art. 20 sous le litt. a des déve 
loppements. 

ART. 30. - Forêts. - Traitements. 

Le crédit pour le personnel forestier n~ subit aucun changement. 
Les traitements des agent~ forestiers sont sénéralement déterminés, à la fois, 

d'après l'étendue des circonscriptions qu'ils sont appelés à surveiller cl <l'après. 
leur grade e( leur ancienneté de service. Ils ne s'élèvent en moyenne qu'à 477 
francs. 

Il importe, d'ailleurs de remarquer, qu'une grande partie de ces traitements 
sont remboursés au trésor par les communes et les établissements publics dont 
les bois sont régis et surveillés par l'État. Ces remboursements s'élèvent à envi 
ron 135,000 francs. 

AaT. 31. - Remises des comptables. 

Les modifications apportées au. taux des remises des comptables de l'enregis 
trement autorisent sur cet article une réduction de 74:000 francs. 

Le tarif demeuré en viaucur jusqu'à présent remonte au 17 janvier 1831. 
D'après ce tarif, le taux des remises était établi comme suit : 

5 % sur les premiers 
3 O/o sur les 
G) ... 
1 1,·2 

el 1 °/o sur (es recettes excédant. 

20,0UO florins; 
20,000 florins suivants; 
40,000 
40,000 

1201000 florins. 

Le tarif nouveau est combiné de manière à réaliser des économies dans les 
frais de perception, tout en ménageant les comptables dont les remises sont peu 
élevées. Il alloue : 

5 °io sur les premiers 
3 0/o sur les 
2 OJo 
1 1/2 °,·o - 

et 7.!4 % sur les recettes dépassant . 

-4~~ 000 francs; 
38~000 francs suivants; 
80,000 
80~000 
360,000 francs. 

Les remises 11c pourront plus, en outre, excéder le chiffre de 9,000 francs. 
En vertu d'autres dispositions du même tarif , les remises des conserva 

teurs <les hypothèques qui ne sont chargés d'aucune recette de droits d'enre 
gistrement el <le successions, sont réduites à 2 p. 0/o, sans qu'elles puissent 
exécéder un maximum de 3,000 francs. 

Les remises sur les consignations sont également abaissées à 1 p. 0/o sur les 
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!50 premiers mille francs; à 1::! p. 0,o sur les 50,000 francs suivants, et à 1/, p. 0,o 
sur l'excédant. 

Le taux des remises sur les capitaux de créances nationales et sur le prix de 
ventes de domaines est ésalement réduit à -t/2 p. O/o. 

Enfin , par une disposition sui· laquelle la Chambre sera appelée à se pro 
noncer, le quart des salaires des conservateurs des hypothèques serait attribué 
au trésor. 

Dans la prévision que cette disposition sera adoptée, celte portion des sa 
laires des conservateurs est comprise au Budget des Voies et Moyens de 1849. 

ART. 3.2. - Remises des 91·e!Jiers. 

Aucun changement n'est proposé au crédit (>OUI' les remises des g1·efliers. 

Aar. 33. - 11/atériel. 

Ce crédit présente sur celui voté pour- l'année 1848: une augmentation <le 
.2,000 francs. Cette augmentation est destinée uniquemeent au rembourse 
ment des frais de bureau aux directeurs; elle est laracment compensée par la 
réduction que subit le crédit porté à l'art. ~7 pom· ces traitements qui, comme 
-on l'a dit plus haut, seront uniformément ramenés au chiffre de 81000 francs. 

AnT. 35. - Dépenses du domaine. 

Une réduction de -4:7:!W francs est admise sur cet article. Elle provient 
-d'économies qui pourront être réalisées sur les dépenses d'entretien et (l'amé 
lioration des domaines de l'Étal. 

ART. 36. - Pensions et secours. 

Une note insérée en regard de cet article justifie l'augmentation de 32,5QO 
francs qui y est réclamée. 
Un tableau annexé au Budget indique, conformément à l'art, 38 de la loi 

générale du 21 juillet 1844, les noms des fonctionnaires et employés admis à 
la pension depuis le '[cr avril 1817 jusqu'au 15 octobre 1848, ainsi que le 
montant de leur pension et les causes de leur admission à la retraite. 

ART. 37. - Dépenses imprévues. 

Le crédit pour les dépenses imprévues est absorbé chaque année. 
On doit comprendre, d'ailleurs, qu'il est nécessaire que le Département des 

Finances ait une certaine latitude pour pourvoir à des dépenses qui, par leur 
nature, -échappent à toute prévision. 

·- 

0? 
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PROJET 

DE 

BUDGET DES NON·V ALEURS ET REMBOtmSEMENTS. 

Les changements apportés au Budget des Non-Valeurs cl Remboursements, 
se résument en une diminution de 33,000 francs, dont les causes sont expliquées 
par des notes en marge du tableau des développements. 
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PR.OJET DE LOI. 

IlOI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre conseil des Ministres, 

NOUS AYONS ARR:trÉ ET ARR~fONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

ARTICl,E UNIQUE. 

Le Budget du l\linistère des Finances est fixé, pour l'exer 
cice 1849, à la somme de douze millions six cent nui: mille 
six cent' cinquante francs ( 1.2,00Sif,)50 francs), conformé 
ment au tableau ci-annexé. 

Donné à Laeken, le 5 novembre 1818. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Ro,: 

Le Ministre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 
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PROJET DE BUDGET GÉNÉRAL OU MINISTÈRE DES FINANCES. 

1 CH!i:DIT 1 

1 DÉSIGNATION Dt,U\Nt>î l'Otn 1'ninc11 i 1840 
Arlio-lcs. TOTAL. 

DES DÉPENSES El' SERVICES. 
CHARGES CHARGES 

1 ouhnaues (..l pcr- evtmordmnrres et 

1 
Ill mentes. tempor.ures, 

1 

1 

CIJAPlTI\E l". 1 

Admi111str,t1io11 eenn ale. 1 1 

1 Traitemem du ~1101ilre. 

1 

1 21 000 . . 
\ l - tics fonchonnaites, cmploj és el r,ens tic 

2 

-1 

(j 

7 
8 

0 
10 
Il 

12 

1:; 

14 

Hi 
17 
18 

1() 

20 

21 

St t\lLC 

Tra,a1I cvuaoi dmarre 
frai~ ,le tournées. 
Ma1é11el 
Sen icc de la monnaie 

1os,0Jo " } 4;2 o::;o • 
1,000 ' 

ï,000 " 

40.000 " 

17,200 ' 

Achat ,le rnauèrcs cl riais de Iabr.cauon de pièce, de monnaie de 
UII\IC • 

l\Jocasm 1;énc1 al ,le, papiers 
l\é,laction de documents s1:111s1111ucs. 

CllAPITRI: II. 

Administrtuion du trésor dans les provinces. 

Trartemeut des drrcctcurs 
I'rnis de bm eau , de commis. de loyer, etc., dcs duecteurs 
Ca1s~icr i;éné1al de l'Etat . 

CUAPITRE III. 

Acl111i11istration iles conlrib11twns directe» douanes 
et accises. 

Survcrllance r,énétalc 
Sei llCC de la consci vauon du c.ulastre 

des conu 1b1111ons ,hrrct,,, iles 
ncciscs et ile cornptnluluu. 

Tranemcnts 
1,1 

{ 11 a-tcmcnts r.,,, 
llcnuses proporuonncl 
les él md( rnmtcs 

des clouancs cl de la recherche ma, 111m<· 
rh s pouls cl mesure s 
de la i;a, anl1<· des rnauercs cl 01111 ai;c, d'or et ,l'.11 g<'nl 

Ilonorarrcs hves iles avocats ,le l'mlmimstrauon 
Suppléments ,k u aucments 
Tr mtemcnts umporaucs des loncuonnarrcs il cmploj és non I t· 

places • 

( Les cretùts portes aux a1t1c/es 12, 13, 14, IO, 13, HJ, 20 n ~I 
du present chapitre, ponrront litre reurm et transferes de 
l'1111 de ces articles $Ur les autres I scion les l,csums qr,i re 
svtteront de Ici mue d exec11tion de la nouvelle orqatusalum 
de t'aümuustrauon. des contnbricw,u tlans les procinees ] 

11,;,;,:,oo •. 
IO,:iOO • 

G0,000 • 

17,550 • 

2,0,000 " 

331,400 ,. 
;iû4,700 

1, 120,ïOO ,. 

1, >3\000 n 

;;,uuo.o,,o , 
,3, 10U » 

4î 000 • 
.io,ooo • 
2, 000 " 

100,000 " 

) 810,250 ,, 

500,000 , t 8,548,f()0 •. 

22 Frai, de bureau et ile tour nées. . Gi,GlO • 
23 Imlemnués , prunes et 1l(pcnsts diverses :!08,000 n 

24 Police douamei e. 5,UOO • 1 • 

1 
25 J\falél ici 1 ~2,000 . ~ 
2G Fi ars çrnéraux d'adrnimsu-auon de l'cnuepét d'Am ers 51,000 . • 

.i A nEPonrtn. , f1. 8.805,400 • 1 G00,000 o,40:;,1ioo " 
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PROJET DE BUOG~:T GÉ!XÉHAL DU i\llNISTÈRE L>ES FINANCES. 

[No 1.] 

CRÉl>IT 
DÉSIGNATION DEll.UDF. PO~R L'tHIICICE 1840. 

Arliclcs. 
Cll..\l\Ggs I CIIARG~:~- .. TOTAL. 

DES DÉPENSES sr SER\'fCI::S. ordinaires et pcr- extraordinnlres cl 

i manentes. 1 temporaires, 

ftErORT, . fr. 8,805,4\JO .. (i00.000 " 9,405.490 

CHA.PITRE l\". 

Administration de ïmreqistmnnu fl des domaines. 

,,- Traitement du personnel de l'enregistrement . Zi2ri.ïD0 . 1 i,2IO . 1 -1 

1 

:!!S - - du timbre . 52,200 . " 

20 - -- tlu domaine o:;,'iüO . . 
~(> - - forestier 241,900 ,. ,. 

;;1 llemi5t5 des receveurs. - Frais de perception . . m,,ooo • " I 1,HI.C.GO . 
~~ - ùes greffiers . 46,000 . . 
;:;; Matériel 5;;,000 . . 
;:;.1 Frais de poursuites et d'instances. 55,000 . . 
;; ; Oépeoses du domaine 85,000 . h 

CUAPl'J'IU; V. 

~(; !'.:osions cl secours . 1,:;5; ,:lOO n .. l,;'i57,500 " 

CUA.Pl'J'RE VI. 

::,; Dépenses imprévues non libellées an Buil1:e1 14,000 . " 1-1.000 .. 

1 
TOT.IL nu rnoJF.T IJE Bt:o~n 111,; M1:i1~lin~ vt.s F1" "tE>. . fr. 11,0!l-l, f40 " Gl-1,210 . 12,008.G!iO ,. 

l 

PAn LE Roi: 
Le JJ/inistre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 

Yu cl approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
rlu 3 novembre 1848. 

l,ÉOI10LD, 
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( N" 1.] ( 334) 

DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

'.'italt-:RO LITT~R.\ 

4c, 
de, 

dô,·clop- 
articles, pemenis. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1 1 
1 

1 CHAPITRE J•T. 1 
1 

1 
1 ' ! 

l i ADll l:-ilSTRA'flON CEN'rRALJ;.;. 
! 1 

1 
1 

i ; 

J i )> i Traitement tin l'lliuistrc. 

1 
Truuemcnt des îoncuonuaires, employés et yens Ji é, I TRAIHlltn cu.mGI-:!, i 1 1 ! ~ - .. f = " 

ordln>iro. 1 <Ur>or,l,11. ! 1 de service. J _; par au. 

1 1 s é • • 1 · · r 25 53,200 1 

\ 

a. ! , ccr tanat généra et secrétariat parucu ier 800 ;, 8,400 JI 
1 

b. \ Trésor public . 45 800 â 0,000 104,600 )) 

(;. 1 Con tri butions directes, douanes et accises. ü" 800 i, 9,000 151,000 t )> :.1, 

2 d. Enregistrerneu t et domaines . . . . . 51 800 ;, 0,000 80,'iOO t )) 

1 
c. 1 Commission des monnaies. 8 1,200 i, t,ooo 25,-150 1 " 
f. . Caisse d'amortissement . 6 800 i, 1,000 18,ùOO t )) 

y. 1 Salaire des concierges et gens de service. 44 -iOO i, 1,400 5-1,000 1 )) 

' li, Ilémunération <le travaux extraordinaires 1) • 4,000 1) 

,- 
...... -l 4ï2,050 1 2:21 t, 

" 1 Frais de tournées du Ministi·c N <les fonctionnuircs supérieurs 

1 

a. 

b. 
c. 

l' a. 
5 b. 

\ C. 

6 )) 

Jlatfrid. 

Fournitures de bureau, maiu-d'œuvrc des impressions, frais de reliures, 
ports tle lettres el autres menus frais . . . . . . . . 

Éclairage et elnullage <les hôtels el des bureaux 
Entretien <les locaux du Ministère, achat et entretien de meubles, assurances 

contre incendie, etc .. 

CIIARCES 

orJin11lrcs. 1 c:.1.lr3ordin. 

20,000 
8,000 

12,000 

)) 

" 

)) l 
40,000 )} 

Service de la monnaie. 

Fournitures et main-d'œuvre concernant la monnaie et les essais . . j 1,200 
Dépenses variables , poinçons de garantie, plaques d'insculpaticns et autres 

ustensiles, entretien de l'hôtel, etc. . . . . . . . . . . . . 1 6,000 
.Multiplication des coins de monnayage, confection <le viroles et frais do 

comptage. . 1 10,000 

ll 

» 

)l 

-17,200 )) 

Achat <le matières et frais de fabrication de pièces de monnaie de cuivre . 

A REPOnTER. 

1 

. . fr. 



( 33:S ) [No 1.l 
DU 1\lINISTÈBE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

CRÉDIT 
CIU~lllT DIFFÉRENCES. 1 111-:11\\Dt POLI\ t'El.El\f.lCE JB,19. --------- /'-..--------- alluue 

Obseroations. - _.,..._ ...__ 
CIIARC~:S I CIIARCF'.S ,0"11.•cu,cLct. 

ordmJirc><lper•1 uluor<.l,n,.,-, TOTAL. 18~.-;. ,U.t,\IP,1 \rlO"I. lJUtl\l,lh.1'\ 
manentcs. cttcmpora,r,-.s. 

21.000 )) 21,000 :21,000 JI ' 

l 
,ii2,050 l) -1ï2,050 ti0l,0G0 )/ l(a 2s,!J5o 

1 
1 

7,000 )) 7,000 8,000 ,) (b 1,000 

40,000 40,000 1 ,, 40,000 )) 1 ,, 
1 
' 

1 
1 
1 
1 
1 

' 1 
1 

17,200 •• lï,-:200 lï,200 )) ' ;, 

1 
1 

)) 100,000 roo.ooo 100,000 )) )/ 

- ---- ---· - ------- 
557,250 100,000 6~7,250 687,200 )) 21J,9i>0 

0 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

:\Ull!UO i LITIÉIIA 1 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

1 
ï ~ (1. 

l b. 

1 

1 
a. 

:,; b. 

)) 

REPORT. 

ADlllNISTRA'rlON CENTRALE (suite} • 

.llagasin général des papiers pour le service de l'administration centrale 
et les provinces. 

. fr, 

Papiers à timbrer . 

Autres papiers 1h.• toute espèce. 

1Joc1m1e11ts statistiques. 

Frais de rédaction de la Statistique commerciale . 

- de publication 
1 - de rédaction de la Statistique fi11m1cière de 1850 à 18-iï. 

!) 

IO 

jJ 

CllAllGF.S 

- ------,- or,liuairt":S. h:lr-:>01 ,ln .• 

46,000 )) 

1 87,:.î00 )) 

1 

·155,ti00 1 J) 

1 
12,000 )) 

~ ï,500 )) 

-~ }) 

~ 
1 

10,500 )) 

ÎOT.\L [IU CII.\Pl fllf. l'". . fr. 

CHAPITRE II. 

Administration du trésor p11IJlic dans les provinces. 

Tli \lTt.)H.,T 

par :m. 
1 

en .\ RG «s 
~--~ 

ordinaires I e etmordiu. 

i 6
1 I" 1 

8,000 48,000 J) l )) 1 Traitement des directeurs . 
( 5 2• 7,000 21,000 )) 

)) 1 Frais de bureau, de commis, de loyer, etc., des directeurs. rr.sso )) 

)) 1 Service de la caisse générale de l't~tat. 

Tor,11, ou CllArnnE 11. . fr. 
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DU MINISTÈHE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 18-49. 

CH l~DI J' cnsurr DIFFÉRENCES. 
DEllA,Ot POLI\ i.'t\EIICIO' }849. 

•tluu~ ~-,......___ --------- 1 Obseroruions. - l 
r01,1■ L

0
Ut&CICI 

1 Cl!ARGES I CIIARG~!i 
ordmarresetper estr .. 0rd1n .ires TOTAL. 1848. .l.l.\.,llti'\T,Hl01' 

1 
UUII\\.TIO\ 

mdneoteJ. eUtn,po, .mu. 
1 

5:î7,250 1 J00,000 1 6~7,2:îO (;8ï,200 " 29,9.ï0 

1 

1 
! 1 1 1 

1 
' ; 

1 
153,500 )) 

1 
155,500 -15;,,:.,00 " ' 

1 

11} 1.a Sl11/1Jlr?11~ ro,11m~rc,ul~ do,I dore 1111.,111 
,·c,t. n .. du:;u J ·'l1r<..~ 1111 pl.111 •. """'•m <1m ptr 
mr-tlr,1 d" ,1pprl·c1cr le muuv u1u-11l tommerc1:. 
,le 1., Uclg1<JUC, non l'111, se111lmc11I d apre. 1 
" 1k11r re<llc des m 1fdt intf1.,,c~ 1 h.llc qn die. 
t l!- 1•1.11,hr en H<;n cl consn, cc dc11111< lor<, ma 1>, 
r n (mire, d 1pn ~ leur \a leur .1c::l11dlc ilclumml r 
l'or 1, • f""' c~.,nnls tl I' ir k, ren« r5nw1cn1 
ru·uul11s p:.r 1 :admm1,1r,1tion Celle .nuchora l,I tron , mtro.Jmtc clcJ 1 •I in• le hl,ll'JU pnMu 

1 1 pour l ~ $-ï, ntcc !SIIC, d'une part, IIJH :1ugrntn 
l,,hon clc 1,000 fr1nr< sur k crul,1 pour fra'5 de 

710250 1 i00,0001 8102501 8,19500 1 59,2~0 r,,J,<1wn,tlleper111el,J iulr<par1,dcrcd111rc 
' ' ' dt- '.?, •. .00 fr me~ le crulat pour fr us Je., \111l,l1ca- 

hoo La dnnmutmn ot donc, ,n rcsu hl, dt 1:-------------.._;;... ;... I-----~ - 1,:;00 franrs 
Ln crerht de 8,000 fr mes a etc alloue "' Bud 

,;.i de Hlli!, pour la rednetron d'une S/1111111•1" 
f,11nntrero de lt:iO , IIIH Cc rrulrl n <SI p, 
repreduu au Uuclgcl de 1819 

19,ôOO n t 19,500 28,800 {<t 9,500 

Dntll\l,TIO'\ ;;!),250 

69,000 1 )l 1 (t, G9,000 l 
(b 86,5~>0 1) 

1 

» b) Jusqn', présent , les frais de bureau ,Ir 
17,5W 1 )) ! lï,550 ,1,,.,,i~ur, Ju treser onl etc ~011fond11s ,. er lw 

tr.utement, Il n'en srr1 plus :11n51 :1 l'aH mr, Cr 

1 1 250,000 1 
foncnoumire« srronl clonn1,:1nt ranges en ,1,rn, 

250,000 )) 9.50,000 )) 

1 

f> cl.,<~c•, •n~•• l,irn sous le r 1pporl clu 1r1ilcmcnl 
((IIC "OUS cc1111 •les frais Je fuir, au 11m leur seront 
alloues, tout en :.,anl cgard ., l'unpertnnce de 

1 1 1 

leurv tr.1,nux, '• I' {tcmluc de leur rc<-ponsalul1t1•, 
"'"" qu· au'I: depcnses de Ioule nature au~•p•ci• 

336,~W 1 n 356,550 556,550 )) )) 
les ,ls sont rcspectn ement sounus. 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

NU&IF.RO LITTÉR.~ 
J., DÉSIGNATION DES DÉPEi'ISES E'f SER 'VICES. d" dévelop- 

ar ticles. pements. 

CHAPITRE Ill. 

ADMINISTRATION DES CONTllIBUTIO;-iS DIRECTES, DOüA::\'.ES ET ACCISES lJA:-iS LES l'RO\"l<'iC:ES. 

~ 1 
j I TIUITtMtn I CIIAIIGl·'.S 1 a ~ r•ar au. ~r,1 •• ,,;..... î ,., ... ,Ji~:-- :. ,""'I 

" 

1 

Surveillance générale. j 

. ~ 
5 ·1re 8,000 2-1-,000 li 

1 
a. Traitement des directeurs . . 5 2" 8,000 :H,000 ;1 

( 5 5• 8,000 2.1,000 )l 1 

- l 5 l" 6,000 18,000 " 
b. - des inspecteurs en chef . 5 2• 5,ï00 17,100 " 

5 5e 5,,100 Hi,200 " 
\ ï 1 '• 5,000 55,000 j) 

c. - des inspecteurs d'arrondissement . 
( 1~ 

2• 4,500 4!>,500 )) 

" 5e 4,000 1:!,000 " 
12 l l 5 1re 5,500 1 10,500 ,, \ 

' d. - des premiers commis de direction. 5 2• 5,000 0,000 1 
1) 

5 5t- 2,500 7,500 J) 

( ü l '• 2,200 13,200 n 

e. - des seconds commis de direction . . ' !) 2• 1,800 10,200 li 

~ !) 50 1,400 12,000 n 

des troisièmes commis de direction . \ !) 
-1'• 1,200 10,800 Il j (. - 

' ·15 2• 1,000 15,000 JI 

1 
' 

g. - des commis d'inspection <l'arrondisse- 
ment. 21 )) 800 16,800 )) 

-- ------ 
1 J ï .. . . . . . . 551,400 JI 

Service de la consetoation du cadastre. 
5 f '" 5,000 15,000 ~ 

' 1 a. Traitement des inspecteurs. 3 2c 4,600 15,800 i 
1 . ,, 

1 
i 3 30 -i,500 12,900 ,, 
1 

\ b - l 3 1•• 5,000 !J,000 )) 

- des contrôleurs 5 2• 2,ï0O 8,100 l) 
1 

I 5 3" 2,500 7,500 l) 1 
t5 \ 

) en service sédentaire. J O ''ï 1,700 15,500 

1 1 

» 

2• 1 J,200 10,800 }) 

c. -- des géomètres ~ ! 5~ ir· . J,800 90,000 ~ 
en service actif • . l 

' 68 2• t,500 102,000 \ )) 1 

' d. - des aspirants géomètres . lo . ï00 20,500 l) ! 
i 

1 
-- 

183 .. • 1 ••••• 504,ïO0 1 1, 
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DU l\HNISTÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

[ No 1.] 

CRÉDIT CltÉOI'r DIFFÉRENCES. 
DElU!'IPt PO[IJI. L't:11:ERCICE J849. 

alloué - Observauons. ,-- ,,.-...__ - - 
Pot a L'tXIAC&es CIIARGES CllARGl!S 

ordiouJreJ et pcr• e.xtrno,Ji.n&irescl TOTAL. 1848. .lUmlE~TATlOS .• DUll~UTlO?t, maacatc,. tem11or.1irc1. 

- 

551,400 )l 531,400 557,500 » 26,100 

304,700 )) 304,700 500,500 4,400 )) 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

:,it;)IÙ\0 1 LITTÉR.\ 1 
l dt1 DÉSIGlYATIOl'f DES DÉPENSES ET SERVICES. •lt1o 
dévelop- 

;artidci. p,;m<:alJ. 

AD)l)NISTRATION DES CONTl\lDUTIONS DIRECTES' ETC, (suite). 

t .,; 1 .; rn.,in,rE~T I CHARGES .. •. 
1 ~ ~ p~r nu. --:::;-r,::::: Seroice des cotuributlons directes, des accises et r. ~; ~ 

de complabilité. 
1 19 

·l '" 5,500 ü6,500 » i 

I 
Traitement des contrôleurs. . 26 2• 5,100 80,û00 )) l a. 

1 52 3• 2,700 -1-10,400 )) 

· l 2 ·1'· 5,500 7,000 » 

b. - <les entreposeurs . ·! 2• 5,100 5,100 ll 

2 5• 2,700 f>,400 Il 

·1 { ,. 9,000 9,000 )) 

2 2• 7,000 14,000 )} 

1 5• 6,000 6,000 )) 

2 4• 5,000 10,000 )) 

c. - des receveurs ayant les douanes dans 
5 5c 4,000 20,000 )l leurs attributions, lorsque les re- 

mises proportionnelles, eu égard à 4 6• 3,500 14,000 )) 

leur travail, constituent une rému- 4 70 3,000 12,000 ;, nération insuffisante ou trop élevée. 
·U. r, 8• 2,500 ·15,000 )) 

7 9• 2,000 14,000 )) 

29 10• 1,500 45,500 )) 

1 48 -11• 1,200 57,600 )1 

! " 1 rc 1,800 25,400 » 

d. - <les commis aux écritures . 15 2c 1,oOO 22,500 )) 

18 5c f,200 21,600 )l 

· l rn 1re 1,000 -16,000 )) 

e. - des aspirants commis aux écritures 
17 2• 700 U,900 )) 

r - des. commis-c!1cfs ambulants du ser- 1 
vice des accises . . . . . . . 24 J) 1,o00 56,000 )) 

1 r 1 '" 1,200 154,800 )) 
1 

des commis des accises . 1 !/· - • 154 2• 1,000 ,(54,000 )) 1 

205 5c 800 i62,400 )) 

r-- 

800 .. ...... 1,120,700 )1 

15 Uniq. Ilemises proportionnelles cl indemnités (452 agents} 
(Le crédit figurant au présent article n'est point limitatif.) (a 



( 341 ) 

DU l\lJNJSTÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

[Nol.] 

CRÉDIT C1tf:1>1T DIFF:ÉIŒNCES. Dt.1111:IDt tul.'rl Ù:.\El,CICE J 849. 
:.Uc.Jlu! 

Obseroations. . _ ____,,., - 

uc111,uy11,,. I - r•r• L0llt1:uct 
C:11.\RGES CllARCES l 

oulin:..•rcStl 1.er. t"!Clrnordin:1ia:t.tl TOT.U. 1818. PIJU~t:TJO:.:, 
manenles. lrmpor~irt:'s. j 

1 

1 ! l 1 ; 
! 1 i 1 l • 

1 
l 

l 
1 

1 
l 
i 

' 

1,{20,700 " 1, t20,i00 1,541,300 )1 2~0.600 

1 

1 
i 
1 

1 

,J,585,000 ~ ·l,585,000 1,658,500 » 275,500 n) La noie préliminaire explique les motif, 
de cette disrosition. 

86 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

~VMÉRO LITTtllA 

de, DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. ilri 
dévclcp- 

.;,.t·tidcs. 11~menls. 

AllMINISTRATIO:"l DJ-:S CONTRIBUTIONS DIRE(."1'ES' J,.ïC. (suite). 

Sen:ü-e cles douanes et de la recherche ~ ~ 1 ;! Tll.AITY.-'E.n CIIAJiGES 
i ~ ; -- ~----- 

maritime. ~ -: ~ par ,n. unlln.alrtJ. 1 o.tr-a"rJ.ill. 

1 
ci. Traitement de !'inj.cctem· en chef du service :,ctif 

i su1· les chemins c for. . . . . . . . . 1 " G,000 G,000 " 
1 ! - l 3 j•e 5,000 15,000 " 1 

! b. Traitement lies inspecteurs. 5 2< 4,600 i5,800 " 
5 5• -1-,500 12,900 ,, 

1 

H 1'• 5,500 58,500 " 
(;. - des contrôleurs 10 2• 5,100 31,000 " 

22 5• 2,;00 59,400 " · i 21 1•• 2,--iOO 50,400 " 
cl. - des vérificateurs . . 25 2• 2,000 50,000 1) 

16 22 5e 1,G00 35,200 " 
/ 21 1•• 1,200 2~,200 ); 

e. - des aspirants vérifleateurs . - · l r 2• 800 12,000 .., )> 

f. - des lieutenants. ,:l5 » 1,ûOO 68,800 " 
g. - lies sous-lieutenants . ï9 )) -1,400 H0,600 )> 

li. - des brigadiers . . 547 )) 1,100 601,700 )) 

i. - des sous-brigadiers . 562 )) 900 505,800 ;, 

j. - des préposés 5311 Jl 700 2,5iï,ï00 li 

iles matelots . { 14 1'" 950 15,500 " 

\ 
k. - 

35 2• 850 29,W0 )) 

l. - des mousses 
1 • 

)) 500 2,000 )> 1 
1 - 
1 4i52 ...... 3,999,050 )) 

Service des poids el mesures. 

{ 
a. Traitement des vérificateurs. 25 1 51,600 } . " )\ )l 

17 
b. - d~ aspirants vérificateurs . 3 ,, )) J,800 " 

1 
-- ----- 
28 ... .. ···· 1 55,400 )l 

Service de la garantie <les matières e( ouvrages 
d'or et d'argent. 

' 3 1 rc t 
5,200 9,600 )) 

a. Traitement des contrôleurs. 6 2c 2,600 :15,600, )) 

. ~ 
5 5e 2,200 6,600 )J 

rn 2 
) 

. { 1•• 2,000 4,000 " b. - des contrôleurs adjoints. 
5 2e 1,800 5,400 )) 

c. - des essayeurs . 12 ,, 500 à 000 6,700 ,, 

! -;l·· ...... 47,000 )) ·1 



( 3-43 ) 

DU MINISTÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

[N° 1.J 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
llEU!IDÉ POUR L'E.XEIIClC~ ] 8!10. 

•llou,i 
Observations. 

CHARCES CUARGES roui •••• UlL(ICI: 

ord1niiires el pcr• exrruordtaalres TOTAL. 1848. A.UClll?tT4TIQ:r(, nnmcn,o~. 
maneotes. el lemporaire5. 

i 
1 

l 
1 : 

1 
i 1 

1 
1 ! 
1 ' 1 

1 1 

! i 1 
1 ! 1 

i 

5,999,050 )) 5,999,050 4,168,800 » 169,750 

1 

1 

' 1 
i 

1 
1 

55,400 li 55,400 49,900 3,500 
1 

)) 

! 
1 

1 
1 
' 1 1 

1 

47,900 )) 47,900 49,700 )J 1,800 

87 



[~ol.] ( 344 ) 

DÉVELOPPEMENTS OU PROJET DE BUDGET 

!iUHÉRO UTIER.\ 
de, 

d<t 
dêrelcp- 

.allicles, pcments . 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SERVICES . 

. 19 

20 

21 

.\Dl!IN!STI\ATIOX nzs CO:'ITnlllUTIO'.'iS Dll\ECTl::S' src. (suite). 

Avocats de l'administration. 

Uniq. 1 Honoraires fixes 

Suppléments d<: traitement extroorûinaires. 

Uniq. l Suppléments de traitement dans les cas prévus par l'arrêté organique 

Traitemnus temporaires. 

Uniq. 1 Trnitcments temporaires des Ionetionuaires et employés non replacés 

Les crédits portés aux articles 1 ~, 13, 14, 10, 18, 1!), 20 cl ~ 1 du présent chapitre, pourront être réunis cl 
transférés de l'un de ces articles sur les autres, scion les. besoins qui rt~lteront de ta mise à exécution ile la nouvelle 
organisation de I'adrninistratinn des contributions dans les provinces. 

CIIAl\(lES - Frai« de bureau el de tournée. on!inairr,. 

i 
1 Frais de bureau des inspecteurs <l'an·on<lissemcnt. 

J 

20,-100 1 a. n 

b. 1 ---- des vérificateurs des poids et mesures ü,·150 1 J) 

c. Frais de tournée des inspecteurs en chef. ·15,.H0 1 J> 

22 i 1l. - <le l'inspecteur en chef du service actif sur les chemins de 
fer . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,200 1 1 

1 

)) 

c. - des inspecteurs du cadastre 1 ~,.100 1 )) 

(. - des vérificateurs des poids et mesures 1 ·11,850 1 )l 

9· - des agents de la garantie . 6,500 1 li 

M,640 )) 



( 345 ) 

DU MINISTtRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

[No 1.] 

CRÉDIT CRÉOl'r DIFFÉRENCES. DEJlUDt PODR Ù?:XERCICE )849. 
alloué ---· - .. - - ~--- Observations. CUAI\GES CllARCES tGUl L

0
HUCICI 

ordinajr~s et. pcr- ti.traordÎ111ircs TOTAL. 1848. J.1:C:W!.!tT-4TIO!C. lll.Vl!'C!;TWS. tn1.btulu. el t1:m1,or.aire.s. 

1 
! 

1 
1 

1 

40,000 J> 40,000 -10,000 " )) 

251000 )1 25,000 24,070 30 " 

,. 500,000 500,000 )) 1:i00,000 )) 

: 
! 
1 
1 

! 
; 
i 
i 
1 
1 

1 ! 
1 

ü4,640 li G4,6.i0 164,;HO li 99,!J00 

1 

l 



( 3-46 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

r 
1 
1 

Nl:Mf.RO 11.l'rTÙI.\ 
1 

1 d« 
,Ir• 

Î ,1t:,clup- 

u1icl••· l 1,emenu. 

! 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES E1' SERVICES, 

((. 

b. 

1 c. 

ri. 

e. 

r 
fl· 

lt. 

i. ■ - 
. - ]· 

} 
~:i ) k. . - 

1 l. 1 - 

m. 

n. 
1 
l 
1 
1 o. 

p. 
1 
l q. 

1 

1 
1 

! 
' 
1 
1 
1 

i 

ADlll:.ISTI\.\TIO:. DES CONTRIBUTIONS DIRECTf.S 1 erc. (suite). 

Indemnitës , primes et dépenses diverses. 

Indemnités pour confection <les rôles <le la contribution foncière et. du droit 
de pntente . 

Indemnités aux géomHres du cadastre 

aux commis ambulants du service des accises 

pour tenue de chevaux. 

aux experts de la contribution personnelle 

aux répartiteurs pour les patentes . 

aux porteurs <le contraintes pour le recensement des patentables. 

<le déplacement aux porteurs <le contraintes et aux experts de la 
contribution personnelle . . . . . . . . . . . . 

de déplacement aux employés des provinces . 

aux employés pour maladies, accidents. blessures, etc. 

aux receveurs de l'enregistrement, pour les déclarations d'actes 
translatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . 

aux receveurs, 11011r les copies <les rôles des contributions directes 
i1 délivrer aux collèges des bourgmestres et échevins, en con 
formité de l'art. 4 de la loi du l er avril 1845, ayant pour objet 
d'assurer l'exécution régulière de la loi électorale du 5 mars 
J 851 . . . . . . . . . . . . • . . . . . 1 25,000 

pour les transcriptions des mutations dans les tableaux indicatifs, 
supplémentaires, matrices cadastrales et livres-journaux qui 
doivent être tenus dans les bureaux <le conservation du ca 
dastre 

Primes pour saisie <le sel et de boissons distillées, découvertes de brasseries 
et de distilleries clandestines et arrestations de fraudeurs. . - . . . 

Salaire des expéditionnaires attachés aux bureaux <les directions . 

Frais d'escorte de marchandises expédiées par le chemin de fer 

Frais de proeëdure. 

CHARGES -------- 
orJiR:iit~~. 1 u:tncrdiu, 

1 
35,'IO0 1 

)) 

\ 5(i,500 )) 
1 
1 

21,000 l) 

·14,100 1 )) 

~o.ooo 1 )) 

28,400 1 Il 

8,i'iOO 1 ►) 

·1,500 1 ., 
J0,000 1 1) 

'20,000 1 )\ 

7,000 1 ,, 

52,000 1 }) 

4,000 1 )) 

21,000 1 )) 

2,000 1 )) 

12,000 1 )) 

--- 
208,900 1 )) 

1 

Police douanière. 

Uniq. 1 l\Iesurc de police douanière. . . . . . . • 



( 347) 

DU MINISTÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

I_N<> 1.] 

CRÉDl'f 
CRÉDlT DIFFÉREIXCES. 

DEllA!llli roll!\ J.'EXEllCICE I0.\9. ~-- - alfoui: 
Obsermtions. _ _,...._ -- .... - 

CIIAI\GES CIIAI\Gl!S toi.:• L•uuc1cs 

ordioairc.fi Cl p«!r- e1trao,din1ires TOTAL. 11148. J.(CJll:(T A TIQ~. 61.1:'l"l.:TIQ~. 
m~nenlos. et 1emJH>rasire.s. 

' i 

298,900 )) 208,900 261,200 :n,100 )) 

! 
j 

l 
1 
' 

: 

1 ' 
' 
' 
' i 
' 

5,000 J> 5,000 5,000 ,, )) 

! 



( 348 ) 

DtVELOPPEMENTS DU PROJET DE .BUDGET 

~um'.110 I.ITTÉIIA 
d~·~ 

1lt •. 
Jé,elop- 

.articles. pements. 

DÉSIGNA'l'ION DES DÉI•ENSJ~S E1' SEll VICES. 

1 
1 u. 

b. 
~ 

25 I ~ 
l r 

r 
1· 

; h. 

1 

26 
)) 

·l '2 1 )) 

13 1 )) 

H 1 )) 

Hî 1 )) 

·J6 1 )) 

-Ji 1 il 

18 1 )) 

-ID 1 )) 

20 1 )) 

21 1 )) 

22 

1 

)) 

23 )) 

24 1 ,, 
2" 1 )) ;J 

26 1 i) 

AD)ll;"ilSTllA'flO~ DES CO:'iTIUBUTIO:-iS umscrss, ETC. (suite} . 

. l/atériel. 

Frais des impressions pour registres, états, bordereaux, achat et réparations 
d'instruments, balances et ustensiles de bureau, etc. . . . . . . 

l\fotfricl pour les poids et mesures 
Fournitures à l'usage des bureaux des directions . 
Loyer, ameublement, entretien, chauffage et éclairage de locaux et embar- 

cations 
Loyer d'un local à Anvers pour la réunion des bureaux de l'administration. 
Loyer, ameublement et entretien des bureaux de la garantie 
Construction d'embarcations et d'aubettes 
Ports de lettres, transport de matériel, contributions, passages d'eau, etc. 

Entrepôt d'Anvers. 

CIHl\Gl-:S --~-- 
urdiu~ircJ- l c-Ur,;,urJj,a_ 

ï 
i 
' l /18,500 1 J) 
1 \ 

2,000 i " 

1 
8,ïOO 1 " 

.H,,800 j " 
12,000 

\ 9,000 " 
5,000 ,, 

12,000 1 " --- ---··-- 
142,000 )) 

Uni11• 1 Frais généraux d'administration, entretien des bàtiments , etc. 
n Exécution des travaux cl acquisition <lu matériel nécessaire à l'effet de garantir l'entrepôt d'An- 

vers contre les dangers de l'incendie. . . . . . . . . 

Rfrapitnlation bn rhupitre III. 
Surveillance générale. - Traitements 
Service de la conservation du cadastre. - Traitements. 

{ 
Traitements fixes. 

- des contributions directes, des accises et de comptabilité. . . d . 
Remises et m ernnités. 

<les douanes et de la recherche maritime. 
des poids el mesures 
de la garantie des matières et ouvrages d'or et d'argent 

Honoraires fixes des avocats de l'administration 
Suppléments de traitements 
Traitements temporaires 
Frais de bureau et de tournée . 
Indemnités , primes et dépenses diverses 
Police douanière 
Matériel. 
Frais g1\néraux d'administration de l'entrepôt d'Anvers. 
Exécution de travaux et acquisition du matériel nécessaire :a l'effet de garantir l'entrepôt 

d'Anvers con trc les dangers de l'incendie 

TOTAi. nu CIIAPITnE Ill. . fr. 



( 349 ) 

OU l\IINISTÈRE DES PINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

[N• 1.} 

CHÉ1JJ1' caéorr DIFF.ÉRENCES. 
DEllA,ot POUR L'EXERCICE }8-41}, 

alloué --- -" - - 0 bseruations, 
f'Ol. 1 L1EXl:ftCltt - 

CIIA!\CES Cll.\l\CES 
onlin.1iusd pc,·~ cxtrJ.(lt·dmaiac~tt TOTAL. 184!1. .\ l't.:.\U!:\ r ~TIQ~. »nuvc-ncx 

mauentes. t<Hupo1·:.aiic-s. 

-142,000 )) U2,000 )38,000 1,000 I} 

3·1,500 » ~1.000 51,000 )) )) 

)) » ,, 50,000 1) 50,000 

53:1,400 JI 55J,400 357,500 J) 26,lüO 
504-,700 " 504,700 300,500 4,-100 )) 

1,120,700 )) 1,120,700 1,5-11,500 J) 220,600 
1,385,000 )) 1.385,000 ·J ,658,500 )) 273,500 
5,999,050 ll 5,999,050 4,168,800 )) 169,750 ...•. 

53,400 )) 55,-i00 49,900 5,500 )) 

47,900 )) 47,900 49,700 )) 1,800 
40,000 )) 40,000 40,000 )) )) 

25,000 )) 25,000 24,lJïO 50 )) 

)) 500,000 500,000 )) 500,000 )) 

64,640 )) 64,640 HH,540 )) 99,900 
298,900 )) 298,!)00 261,200 57,700 " 

5,000 )) 5,000 5,000 )) )) 

-J.42,000 )) 142,000 138,000 4,000 )) 

51,000 )) 51,000 5·1,000 )> )1 

)) )) )) 50,000 )1 50,000 

7,848,600 500,000 8,548,600 8,620,7 JO 5119,650 821,61$0 - - 
fü1 )IOl~S. . fr. 272,020 

88 



[1'" 1.] ( 350 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

11m1t:ao LIT'fERA 

J,. DÉSIG1'A.TION DES DÉPENSES ET SERVICES. J,-. 
donlol'- 

uliclcs. pemeuts, 

1 

CHAPITRE IV. 

1 
..\D:\llXISTRA'flO~ DE L'EXflEGISTUE~IEET ET DES DOllAINES, ! 

! 
1 

l l B I TIIA!-rt:U~T 1~ 1 

1 i Enregistrement. - Traitements. J .. ~ p;w :m. onltualrcs. \ e ctraordln. 

1 
a. Directeurs . 9 8,000 7i,000 )1 ! 

. ! 6 6,500 59,000 JI 1 

b. Inspecteurs 
G 6,000 ;:iû,000 )) 

1 " 
4,500 54,000 )) 

c. Vérificateurs . . . 10 4,000 40,000 )) 

10 5,600 56,000 )) 

J 
27 i d. Premiers commis de direction. !) 2,000 i, 2, iOO 20,700 )) \ 

e. Seconds - - 17 t,IOO i, l,2ï0 21 ,iS90 )) 

f. Surveillants aux ventes à Bruxelles et à Anvers 2 2,200 4,400 )) 

y. Indemnités aux agents de clian~c pour la publication 
du prix courant des effets pub ics, . . . . . . 4 )l 2,100 )) 

1 h. Traitement des fonctionnaires excédant le nombre prévu 
dans l'arrêté de réorganisation . . . . . . . • )) )) )) . 14,210 i ' 
(La partie du crédit concernant les traitements des seconds com- 

mis de direction pourra être transférée.jusqu'à concurrence d'une. 
somme de 8,000 francs, à l'art. 5;;, ~ C, relatif au matériel et aux 
frais de bureau des directeurs) (b. -- 

1 1 85 ....... 525,790 14,2IO 

l i 
1 

1 
j Timbre. - Traitements. 1 

1 ! 1 1 1 1 
! a. i Inspecteur-conservateur de 'l'atelier général 1 4,500 4,500 )) 

) "· i Gardes-magasins contrôleurs . 9 1,900 ù 2,400 -17,200 )) 

28 ( 
Timbreurs et compteurs l e. 18 ooo;, i.sno 17,800 )) 

d. 1 Tourne-feuilles J.i s~o;, i.roo 12,700 )) 

- 1 
45 ' .... ' 52,200 )) 

A REl'ORTEI\. • fr. 



( 3~1 ) [No l.J 

DU 1\IINJSTÈllE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

CRÉDIT cnf:blT DIFFÉRENCES. Dl!IIHDt l'Otll L'EXUICICE J8.,19. 
:.lluùr ~ .. -- - ......•. ···- Observations . 

"'"""' 1 mao,s; 1 
,0,1 ,_.c•1,:c1cc 

. \tCU>T>TIO~. I 0 rdin~i,H et pc-r- HlraordiB~ir,-~c-, TOUL. tsss. PUll!'l:LTIO:C. 
R1J1n.er.1e,. 1 lt1111,oniru~ i - ! j 

1 
i 

i 
' 

' 
1 1 ~ 
! 

; 
: ! ; 

; 
' ' 

1 : 

' : : i ' 
' : 
J 

l i 

' j ; 
i ' 1 

j 

' ; 
i i 1 

1 j i 
1 ' i i ' i ' 

32/S,790 14,210 ! 340,000 356,200 )) i(a :16,290 
j i 1 i 

1 ' 
' ' 1 
! i 

1 ; 

1 j 
' 1 i 
1 

i 
1 . 

1 

1 
1 

1 

52,200 " 52,200 54,700 n ire 2,500 1 ; 
! 
i 

l 
i 1 1 

\ 

1 

37ï,90.0 U.,210 
1 

~92,200 410,900 ,, J8,i90 
1 

,. 

t, 
O· 
,1 

IC 
1Îl 
,fo 

le 
n- ,. 
ni 
ur 

cr 
ui 

<Ir 
Ill 



(N° l .] ( 3ts2 ) 

DÉVELOPPEMENTS .OU PROJET DE BUDGET 

l'iUllf.RO l.lTTÉRA 

dH 
DÉSIGllA.TION DES DÉPENSES ET SER't'ICES. Je, 

dé,·elop- 

~.-t1clcJ. rcmcnts. 

- ! 
1 

flEl'ORT. . fr. i 
1 
1 

1 
1 

Î 
ADlll.'.'ilSTR.\TJO:i DE L'E~REGISTREllENT ET D~ DOllAIXES (suite). 

1 

1 t .• 
TIIAITt.llE'T I CII.\RGF.S f 'i 5 ---- ; "' l'"' an, 1 ~,Jln>IK<. 1 • .,,,.,,11 .•. Domaines. - Traitements. z .. : 

1 t'onal de Pommerœul. 1 1 
1 1 

i (l. Reeeveur principal . i 5,000 5,000 )) 

l b. Délégués i1 la recette. ::; :;;;o i, ',ooo :5,220 ,. 
c. Contrèlem- garde-pont . 1 MO 640 ,. 
d. 1 Pontonnier r.hargé de retirer les bulletins . 1 200 200 " 

Canal de Cliarleroy. 

e. Contrôleur. 1 4,000 4,000 ,, 
f. Receveurs . ,i- 150 â ~,800 15,500 Il 

9· Érlusier~ au service du contrôle . !) 150 1,350 )) 

Canal de MuMl"itl1t. 

ft. Surveillant comptable . 1 i,200 :l,200 )) 
2\) 1 

i i. Délégués à la recette 5 jOO à !;00 1,-fOO )) 

Sm11hre canalisée. 

k. Contrôleur principal. ·I 4,000 4,000 )1 

l. Sous-contrôleur. . ·I 2,000 2,000 )) 

111. Receveurs . 2 -1,~oo ,, :;,ooo D,200 " 
11. Délégués à la recette. 12 :;~o à seo 5,850 li 

o. l\lessagc1-s gardcs-c:mal . 5 800 2,400 ,, 
i 

Canal de ilions <i Condé. 1 

1 
1 p. Con trôleur , et 2,800 2,800 1 )) 

1 q. Délégués à la recette. 4 500 1 2,000 )) 1 

-- 
A REPOI\TF.R. 48 ....... 60,-i60 Jl 



( 353) 

DU MINISTÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

f~o l .] 

cnénrr cnéorr DIFFÉRENCES. 
DF.IIA~Dt POtR L'EXERCICE 1849, alloué ----------...-•,, ~- .. - m - - Obseroations. roua L11escr.t::J(:l 

CFl~RGES CIIARGJ::$ 
or<liruiresel pet• exlr,1orJinaitcs TOTAL. 18-18. l(Clll!!'liT,l'rtO~, JIUll~t'.TIO:'C. 

m:i.n<:nles. et tcmporalees: 

577,990 -14,2·10 392,~00 /110,990 )J 18,790 

377,990 14,210 592,200 410,990 ,, :18,790 



[ No 1.] ( 354 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

r.m1f'.no LITIF.ll.\ 
de, DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SERVICES. d,o 

,!é,elop- 
utidc.s. 11emenl.5. 

REPOnT. . fr. 

ADMINISTRATION DE r!ENRRCISTREltENT ET DES DO.\JAINES (suite). 

! ~ 1 TJUITP.~~NT CHARGES ------r---- 
Domaines. - Traitements (suite). :: À; par an. ordin;,irtil. j u 1r.aor,lin 

=·, - 
1 û0,1G0 fü:ronr. 48 1 ...... )) 

1 
Meuse. 

' ?'. Préposés à la recette. 8 .,oo i, 1,000 6,000 » 

Dendre. 
1 

S. Préposés à la recette. 7 120 i, 180 !)60 » 

Escaut. 

/. Préposés à la recette. 5 200 i, -iOO 1,000 lJ 

Demcr, 

11. Préposé à la recette . ·l 500 500 )) 

lys. 

v. Préposés à la recette. 5 :;oo i, GOO 1,900 )) 

29 
(suite). Canal de Gand. 

w. Préposés à la recette. 4 100 à l,000 1,600 )) 

Canal de la Campine. 

x. Sous-contrôleur . 1 300 500 )) 

y. Préposés à la recette. 7 200 i, :500 2,fOO )) 

Petite-Nèthe canalisée. 

~- Sous-contrôleur . 1 400 400 )) 

aa. Préposés à la recette. 0 -150 450 )) 

Btueau» à vapeur. 
1 bb. Délégués à la recette et au pilotage . 4 000 i1 l,\100 4,500 )) 

-- 
A !\EPO!ITER, 92 • 1 •••• 79,970 l) 



( 3~5 ) 

DU 1\JINISTÈRE DES FJNANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

[ ~o 1.] 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
Dt:lUlDt FOVII L'D.t:IICICE } 8.$9. 

alloué ----------.,.. -------- - - - Observations. 
CHARGES CHARGES to-~• ~•1..1,1uc1 

ordioairesetper- e1tr ... o,dioilire,et TOTAL. 18-iB. lt'O .• E!lT .! Tl0:o(. DUll:itlJTJO~. 
ni.o,oeoh:s. kmyoraiccs. 

377,990 USHO 592,200 4t0,990 )) i8,790 

1 

1 

---- 
5ï7,~90 14,'210 :592,200 4l0,990 )) 18,790 



r~o l.] ( 356) 

DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

l 
;\t.llt:no ·1UTTÉlt.\ 

dn 
do 

derelcp- 
·"·1il le;,-. 1 ptUICOtj. 

1 
1 

llÉSIG:NA.'l'ION DES Dtl,ENSES E1' SEll VICES. 

/ cc, 

\ ''" 
29 ' 

{•uilc). 

ce. 

fü:POR'r. . fr. 

ADMl!'lS'rR..\TlO~ DE L'F;rmEGISTIIEllE:'iT ET DES D0)IAINES (suite). 

fü:ro1rr. 

Concierge . 

1 

CHAnGr.S -- ---- 
orJin,i,... 1 «ri:.orùi11 

51 

32 

li 

». 

Extraction de minenü de fer. 

Indemnitésü quatre agents pour direction et surveillance 
des travaux . . . . . . . . . . . . . . 

FubrifJUCS âAmlc11nc et de Sert1i11g. 

Surveillance, ( Liquidation.) 

Palais de justice de Liége. 

92 

4 1 ~00 i, iM 

·I 

1 

600 

640 

'79,9ï0 

3,550 

600 

640 

)) 

)) 

)) 

)) 

Pnlais cle Bruxelles et 1/e Tervuere11. 

1 
1 Personnel . . 1 12 1 :,iO à 1/lOD 1 9,000 1 ff. )) 

i 
1 ~-1 ...... 1 95,060 , 

1 

1 )) 

l 
1 Forêts. - Traitements. 1 

! 
Cl, 1 Inspecteurs. 9 .3,150 il 5,000 55,750 )) \ 

b. l Sous-inspecteurs . 5 ':l,400 i, i>,000 7,800 J) ( 
30 f 

c. Gardes généraux . 21 1,::.00 it 1 ,G!lO 35,490 1 l/ 

\ 
d. Brigadiers cl gardes . 474 60 à 1,000 ·164,860 1) / 

\ 
1 
/ 

507 1 .•. ' .. 1 241,900 1 ! i, 
1 

Remises des receveurs, frais de perception, scion les tarifs actuellement en vigueur. (Cc crédit 
n'est point limitatif.) . . . . . . . . . . . . . , . • . . . . • 

Remises des greffiers, selon la loi du 21 ventose an VIL (Ce crédit n'est point limicatif) 

À IIEPOR'Jtn, , fr. 



{ 3:57 ) (1'0 1.) 

DU l\JINISTÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

cnÉDIT Ctlf:IJIT DlFFÉIŒNCES. 
IIElU~DÉ POUR L'EXERCICE ] 849. allou,: - - 1 -- Ohse1-vatùms. 

ro1.:11 L 'uu.ca,11 
CUAF.GES CIIAI\C~ 

ordinaires et pc1·• e1.tnordrnaire-J TOTAL. 1848. J.Ua•~:'liT.lTIO~. IUIII.Sl"'rlO!(~ 
eucneutes . et lem11onircs. 

1 

57i,990 14,210 1 592.~00 410,990 )J l 18,700 
! i 
1 1 

l 
1 
1 

! 
: 
1 

1 
i ) 

1 1 ! ' 1 
! 

1 1 
1 1 

1 i 1 1 

1 
1 
\ 

1 

! 
05,560 " i 95,;_i60 fl2,080 (a 1,-i80 • «) Celle augmcnt.,tion u'r,t •111'apparcnll·. 1 l::llc r~sullc, en grande partie, du tr:wsforl ,lu , 

traiteuu-n! du receveur de la ""' igation sur J.· 
canal clé l'ommcrœul i, Antoin~, •111i élait corn- 

i pris t•écédcn,mcnl dan5 lc créi il alloué i, l'nrt. 
:il. c lraitcmtnl étant de:; 000 froues, J':irt . 

i 29 présrntc une économie réelle de :.,r,20 franr,. 
: 
1 
1 

1 1 

1 l 
1 ' 

1 
! 
! i i 1 

1 

b) Cc crédit comprend les frais de regie el ,1, 
sun cillanccJes bois àpparlcnanl ~ des cvmmum·, 
cl i, ,les étal,li$scmc11Ls rublics. Les remLc,urse 

1 
ments i, foire de ce che il l'.Elat son! prévus au 
Dudget -lcs Voies et Moyens de 18-l!l, [>Ollr un, 

l(b 2il,900 
somme de 135,000 rrancs 

241,900 n 241,900 )1 )J c) Aux tenues de l'an-été ropl du 19 fi, 

1 
Hier IIH!I, rendu sur la rrolo~ihon de la con, l mission générale de compta ,ilité, les dépense, 
in11•11tohlcs sur les crê,hts à l'égard desquel- 

' aucune limite n'est fixée au .Du,lget, seront ad 
1 mi5rs en 1i~uiclation, sauf', si elles C).ci:dcut ces 1 
1 crèdits , i, les régulariser par des crédits supplé 
: mentaircs à proposer dans la loi des comptes 

L'article "!°ule Ju'il ne sera demandé au:,. ! 
Chambres d'user c celle faculté , 'l"C pour de, 

1 dépcnsl'5 urgentes '}Ili ne sont pas créées par le, 
' llini,trcs ou 11ar leurs d~légués, mais •111i ré 
' sullcnl 11ni1111cment de I' exécution nèeessaire cl 
! iné,·ital,lc ilN lois et règlcrncnL,, f;'lr sin1rlc 
1 applic~tion des tarifs ou b:rses de ÎIJuidallon 775,000 )) ' 7ïü,OOO $49,000 )) (c 7.i,000 c,.,stant,. 
1 Les dépense< résultant des remises rt des 

46,000 i 46,000 46,000 
frais de perception i, allouer n11x comptables do 

!I )) ,, l'administrMion de l'cnrcgislrcmcnt nppartien 
\ ncnl à cette catégorie. Le taux de ce, remises " 
1 ---- -- été r*lé par arrêté du Gom crncrncnt r,ro• i 
l soite u 17 jao, icr 1831. li sera modifié I c ma 

11,548,660 
nière /, amener une économie de H,WO franc, 1,554,450 14,210 1,{;59,970 1,480 92,790 sur le crédit proposé â l'art. ;;o. 

'. 
90 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

NllllÉRO I.ITTF.R.\ 
de, DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 1h:s 

ùovclop- 
a1 tlcles. perncnts. 

RF.PORT. . . . fr. 

,W)IINISTRATION DE L'ENllEGJSTREMENT ET DES DOllAINES (suite). 

CHARGES 

1 

- ----- - Matériel. orJinairc-1. nlD(lorJi.n. 

) 
a. Confection de timbres, registres, impressions et reliures 22,000 ,, 1 

I 53 b. Frais d'emballage, transport de ballots, paquets, etc. 8,000 )J 

t c. Frais de bureau <les directeurs, loycr , ameublement, en tretien , éclairage et \ chauffage des directions, des bureaux et de l'atelie» général du timbre. 25,000 ,, 
/ 

55,000 1 " 

34 )) Frais de poursuites et d'instances . • 

Dëpenses du domaine. 
1 

a. Entretien des bâtiments, digues, poldres , chemins, etc. 1 t>,000 ' ., \ 

b. Entretien du palais de Bruxelles, de Tervueren et leurs dépendances. 10,000 \ 
Il \ 

1 

c. Charges et contributions sur les domaines . 7,000 Il 

d. Arpentages de coupes de bois . 5,000 li 

55 e. Frais de culture et travaux d'amélioration . . 45,000 lJ 

f. Remboursement de prix d'engagëres et rémérés de biens - 2,000 )t 

9· Remboursement, transport et prix <le vente dont on n'a pu faire sui ne 
l'objet. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,000 ,. 

h. Frais de vente et autres actes . 500 » 

Intérêts moratoires 1 i. ·J,500 )) ! 
i 

----- ~--·· 

8~,000 )) 

ToTAr. ou cn.mTRE IV. . fr. 
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DU MINISTÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

CRÉDIT GllÉDlr DIFFÉRENCES. 
DUU1'JJ~ POUR L'F:URCICE J 040. alloue ,,,,--~--- --- ~ ..• - 0 bserua tions. 

tc»u11. 1.1,o:nc1c1: 
CIIJd\GES CIIAI\G:CS 1 

ordma,rcs<lper estroord,nairc, TOTAL 1818 .lLG.Vl"IT\TlO"f DUll'\IJTIO"'I 
m1acuite.s d temporaire=' 

• 1 

1,551,150 14,2!0 1,518,660 i,659,070 1,480 92,790 

55,000 )l 55,000 M,000 (a 2,000 ,, 11) Lette ,11gmcntJl1011 <le uccht clt .?,oou 
f1 .nit:,., '1"' n'cst , <.n rt. 1l1lc, fJU un lr msftrl Je 
l .1rl 27, sur lequel on p1 u oit une drnununou 
de 16,290 fr.incs, est dcstmce au r,a)CIIICnt dl, 
Ii ais dt bureau et de lover que vs directeur, 
p1 tic, ucnt sur leur trmtemcnt 

es.ooo l> 55,000 55,000 1 ) 

85,000 " 85,000 89,720 )\ (b 4,720 b) Lette duru-iutron provrcnt.cu IIIJJCUlcpnr 
lie, dune cconomrc de 2,000 francs, qui pourru 
circ n.ahscc sur les frais d cntrcuen des r,alai, 
de Bruxelles cl de 'I'crvuereu, cl <le 2,000 runes 
sur les frais de culture cl d omchorauon d, s do 
nrunes 

1 ·----- 

i,72i,450 14,210 1,ï41,660 J,835,690 5,480 97,510 

1 -- 
D1M1Nu11oi . fr. 94,050 
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DÉVELOPPEMENTS DU PROJET DE BUDGET 

!'iU>IJ'.:110 LITIÉR\ 
Je• J,. 

dév1:lo1•- 
:ïrtidr-s. L•tnu:nc,. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SER "VICES. 
• 

a. 

b. 

CIJAPITJŒ V. 

l'ENSlO:iS ET SECOURS. 

CIIARC:ES 
-:--,-,l-in-••;,•.,~.-1--:::::: .. 

Pensions civiles et nrriérès ile pensions civiles . . . . . . . 1J ,550,000 

Secours à des employés, veuves ou enfants d'employés, qui n'ayant pas do 
droit à la pension de retraite, ont nénnmoins <les titres il l'obtention d'un 
secours, i1 raison de lc111· position malheureuse. . . . . . . . . ( 7,;.iOO 

)) 

)) 

ToT.\L nu c1uPrrn1-: V. 

CHAPITRE ''I. 

Df;J>ENSllS nll'llÉ\'UES. 

57 ! Uni11. 1 Dépenses imprévues non libellées au Budget 

Chapilr('. j Pages, 

). 334 Administration centrale. 

li. 336 - 1111 Trésor Public dans les provinces 

Ill. 338 -- des contributions direetes , douanes el accises 

JY. ;j50 - ,le l'enregistrement cl des domaines 

,,. 560 Pensions el secours . 

vr. 1 lb. Dépenses imprévues. 

TOTAi. DIJ CIL\PITl\1:: VI. 

--- --·l---- 

1,357,500 

} 
f 

)l 

. l'r . 

. fr. 

ToT,\L cbi:nAL. . fr. 
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DU ~HNJSTÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

CRÉDlT CR~:IHT mFFÉRENCES. 
l)[)IA!{Ot rotll 1.'t:u:111:tCE rn.m. 3llouê 

, - -~- - Obscroations. 
•. "l!'I 1."1t.1-cac,~• 

CIIAI\GES CUAI\Gts 1 
nrdiaairu t'l per .. f'SU~ordioeirt'U·t f TOTAi.. 1848. J.l'CIIE~-\ TiO-l\", lllJll:'(L'"fWS. 

maat-ete•. ,e-mrouin•- 
1 

a) Celle au.smenlalion ù1ppli11uc, pour 30,000 
rrancs,~u crcdil destiné nu serrice tics pc•nsions, 
et JlOUr :!,!;00 Irnnes â celui J~u1a111.lu pour h-s 
5CC4JIJr~. 
Afio Je pouvoir réaliser les èconomies qui 

Joi,·cnt résulter cle la r<:o,i;:lnis:,tion des services 
d~pen,lanls du )linist~ro des Finances, il scr:, 
nécessaire d':1Jmdtre i, ln pension un certain 
non,l,rc de fonctionnaires •1ui, p:ir leur i:r:,ud 
,,gc 011 par lt•urs inlirmitès , ne seront plus i, 
même dc répondre aux cxi!Cencestleleur position. 
SaM pou,oir détcrinincr, Jès a présent , lt·s 

d1ari;c.-s que ces mesures irnposerent ;,u trésor . 
on pcMC ccsen,lanl •1u'ellcs seront sensiblement 
nltt~uêcs, 'un côté p:ir le~ extiryclions dm<1n~ 

1,i57,500 J ,3:;ï,500 f,325,0()0 a) 52,;"W0 
annee plus n •• mbreuses qm surviennent pamu 

" " le~ pen.sionn:1ircs, cl, d'un mitre cô1i•1 par le~ 
réductions sur le chiffre des pension», ,14,i si·- 
ront la eonséuuenee d1.-sd1angcmc11ls i1 :,1,porh·r 
i, la léi;islali,;o netuelle. Dans telle ptè,·isi1>u, 
on croit pouvoir se Loorncr i, une augrnerun- 
lion de 30,000 francs. 

l Qu,111 au crfdit r,our secours, des mol ifs d'hu- 
n1;11\ité jl15tiGcnl 'augmentation 1111i y est pru- 
(IVSl'C, 

D':orrés les terme, Je l'artiele relatif ia cc cri- 
dit, les secours ne peuvent &Ire accordés qu'oux 

·- _____ ....... ·--- ·--- -· --- _____ _. ---------- cn1;,Jorês , aux veuves et cufonts d' cmplo,·i•!i-, 
•1111 n•;,nt p~s de droit i, 1~ J'cnsion de rclraité. 
Le droit des fonctlonanlres cl ~mploy.:.s i, um· 

1,55ï,500 " 1,5i'.iï/,00 1,325,000 32,500 " 
pension ne pon,·anl, en règle gènèrale , s'ourrir 
11u·•11rés 10 annècs de services , cl tdui ,11:, 

! veuves ciuc si leur m:ui C(>Jnplnil ;m moins rin,1 
années I c serviees , on conçoil 1111r., d:1ns 11n1• 
admiuistration qui , comme celle tics Finnnces 
surtout, se t:()mrosc d'un très-grand nombre 
,1· c1n1,loyés suba ternes, il en est qui ne rem- 
rlhscnt ras cette conrlition , et ,1ui sourcnr , ;·. 
eur Mecs, laissent une veuve pri,·te de tout 
droit i, la pension et dénuée de toute ressource. 
Pour poul'Oir se renfermer dans le crédit ,·oli· 

J-1-,000 " 14,000 14,000 
les année,; précêdcntcs, l'o.d111inistr:itic,11 a i•11: 

)) " ol,ligfo, non-seulement de restreindre la 'I"''· 
lilé des secours individucls , mais, en ou Ire, ,Ir 

------- ______ .,_ ------· ·---·-- ·--- •··-········- rcpc,usscr 01, <l' njourner tout au moins les dt- 
mandes les mieux j1u1iliéc.\. 

·14,000 » U,000 1.1,000 
L'nugmcntation <le 2,500 francs est dc;li11t1• 

)J )J i1 mettre un terme it un êtnl de- choses :1115,,i 
fiiclieux. 

1 
1 
1 
1 
1 
i 

1 
7!0,250 100,000 1 819,250 840,500 ,. :5!J,250 

33G,550 l . 3513,550 :rnJ,550 .. . 
7,848,GllO 500,000 s,:HS,600 8,6:!0,710 . 27:!,020 

1,727,450 14,210 1,741,660 1,8:55,090 . 94,0,iO 

1,,i!i7 ,500 . 1,S5ï ,!iOO 1,3:?a,000 :52,500 .. 
14,000 . 1-i,000 14,000 . . ' 

---· ------·· 
11,004,440 014,210 D,G08,G50 12,081,4:,0 s2,;;oo 405,:;oo 

__ ___,.,,,.,.,...._,, 

D1triRr.11c~; /;.l J1!lr:u. . fr. ôi:?,800 
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ANNEXE AU PROJET DE BUDGET 

NOMS 
et 

,l'onlro.l 1'!1(1.0llS DES l'ONCTlONN,\IRF.S 

r.7 EltPLOYiS. 

AGt:. DEI\NIÈRES PONCTIONS. 

CAUSES 
ot: 

L' AD:IIISSWN A LA l\ETRAITE, 

1 1 Dlrick x , B.-G. 

2 Kalbusch , Ch. 

~ 1 Boval , Ch.-J. 

4 i l\Iarchot, J.-J. 

5 1 Pirotte , J.-F. 

ü I Ilernacle , Fr.-J. 

7 Jacquet, J .-J. 

8 1 Lamy, J.-J. 

~ Lambert, T. 

10 l l\Iussche, II. 

11 Dequantcr, G.-!II.-B. 

12 1 Virroureux, J.-J. 

1o Ceasset , G.-J. 

14 1 Soenens , Ph.-L.-Fr. 

15 Ilobillard , !IJ. 

Hi I Come, N.-J. 

17 1 Merlcos, J.-B. 

18 1 Yan Snick , E.-J: 

10 RiITTart, Ch.-A. 

20 Bonjean, A.-J. 

21 Lecomte, W.-J.-G. 

22 11\fortens, J.-Fr. 

25 Van Uoorebeke, L.-P. 

2-l 

25 

26 

2i 

28 

50 

31 

32 

Dehuttebizc , G. 

Leblanc, J.-J. 

Bastien, N .-J. 

De Donckcr, Fr. 

Deliser, F.-U.-J .. 

Rossignol, J -F. 

Lippens , J.-B. 

Hermans, G. 

Obyn , J.-A. 

3:; J Leturqne , 11.-J. 

! 
1 

00 1 IJrii;a<licr des douanes 

47 1 Id. 

71 1 Garde forestier 

70 1 Drii;adier forestier 

55 Brlgndicr des douanes 

01 1 Id. 

50 1 Sous-lieutenant des douanes 

(i8 1 Garde forestier 

05 1 Itcccveur <les contributions. 

74 1 J,l, 

58 1 l<I. 

07 1 Préposé des douanes. 

45 1 Id. 

5;,; 1 '"· 

42 · 1 Brigadier des douanes 

00 Sous-lieutenant des douanes 

50 1 Commis des accises 

53 Préposé des douanes. 

55 Lieutenant des douanes. 

54 Garde forestier 

11 1 Receveur des contributions. 

ü7 1 Id. 

60 Id. 

(i8 

55 

51 

52 

65 

58 

55 

64 

58 

Id. 

Préposé des douanes. 

Garde forestier 

Contrôleur. 

Receveur des contributions. 

Contrôleur des contributions 

Sous-brigadier des douanes. 

Préposé des douanes. 

Id. 

Commis des accises 

Cataracte à l'œil gauche. 

Affaiblissement des facultés physiques et 
intellectuelles. 

Grancl âge et infirmités 

Id. 

Affection chronique des poumons et am 
blyopie. 

Age avancé el infirmités. 

At;e avancé et affaiblissement des facultés 
intellectuelles. 

Grand iÎffC et rhumatisme chronique 

Age avancé, céphalalgie et gastro-entérltc 
chronique. 

Grant! âge et catarrhe chronique 

Néphrite calculeuse 

Grand âge et rhumatisme chronique 

Blessures reçues dans l'exercice de ses 
fonctions. 

Rhumatisme et consrinuion délabrée 

Rhumatisme articulaire et claudication 

Age avancé et emphysème des poumons 

Ace avancé, constitution usée et autres in- 
tlrmiiés. 

Goutte héréditaire. 

Gastrite chronique et constitution délabrée. 

Asthme et état maladif 

Grand âge et infirmités 

Age avancé et infirmités. 

Ac-e avancé, rhumatisme articulaire el 
vertiges, 

Age avancé cl gastrile chronique 

Aliénation mentale 

Uernie inguinale . 

Irritabilité nerveuse cl hernie inguinnle. 

Age avancé, hernie inguinale et vnc affai- 
blie. 

Rhumatisme articulaire chronique cl gas 
tro-entérite. 

Age avancé, rhumatisme chronique et vue 
faible, 

M. id. 

Gangrène sèche an pied gauche. 

AIJe avancé, goulle scintique , rhumatisme 
et bresbyiie. 
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DU MINISTÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

[No 1.] 

A..~NÉES DE sanvrcss TUITEllUT 510:"ITA:"IT D.\TE DF. 1.'ENTlltE 

:,n. 1 ,w.,:,,.., iotal. lllO)tQ 
do lu ee Ofiaet• •. at/OU"• 

du~ dc-rnii:rt-f. 
JIILITAIIIES, 

armitt . PE:'1510:'I, JOI!ISHNCt:. 

. ,... llolL J,)UN. Am. llui._ Joan. .\ns. !lob, JouM. Asu. ~1.1is, Jaur,. 

30 3 . . 7 5 . 37 8 • 1,140 830 1 juin 1847. 

20 10 7 • 6 10 27 27 0 . 1,100 585 1 mai 1847. 

30 3 • • • 30 3 . 440 26() 1 sept. 1847. 

43 6 14 • 4 () 25 48 1 9 450 3BO 1 août 1847. 

30 t . . . 30 1 . 1, 11)0 607 1 mai 1847 

30 4 . • 5 () . 35 10 " 1,140 706 hl. 

38 . . . . 38 . ~ 1,480 1,110 Id. 

27 7 . • . 27 ï ,, 130 71 Id. . 3G 1 27 . 36 1 './7 1-'82 035 1 juin 1847. ï1IT"i 

• 42 10 25 • 4:? 10 25 2470 1,800 1G mai 1847. 
2000 . 35 • 10 ~ 35 • 10 ZOSI 1,250 1 juin 1847. 2000 

34 10 . • . 34 10 . 1,000 738 t juillet 1847. 

20 11 22 . 4 10 10 25 10 . 740 441 1 .1oî1l 1847. 

32 1 23 . 1 3 21 3:; 5 n 1,0GO 705 1 juillet 1847. 

20 7 n . ~ . , 2:; 7 • 1,100 507 1 août 1847. 

29 3 f} • 6 0 27 30 1 • 1,400 078 1 juillet 1847. 

30 • 22 . 0 3 13 56 4 . 1,180 818 1 août 1847. 

10 5 • " • 10 3 n 740 175 Id. 

33 4 . . . 37 1 . 1,533 1,022 Id. 

21 2 . n . 21 2 n 3GO 175 Id. 

• 10 7 • . 113 7 0 
2231 008 Id. i 
';! 000 . 32 8 • . 32 8 • 21611 1,170 u. îooo 

" 33 () 24 . 53 6 24 32:iO 1,6i1 lù. 
2(105 

• 33 5 . • ;n 5 . 2,1 IG 1,080 Id. 

11 . 18 • 4 0 12 15 10 . 7-10 222 Id. 

8 5 . • 13 5 . 21 IO . 00 45 t juillet 1847. 

• 3;; 11 20 . .'.53 11 20 3,550 2,038 t août 1847. 

• S2 7 1G 3 8 7 36 3 23 ~ 301 1,444 Id. 2000· 

• 39 • • . 1i0 • • 2701 1,062 16 m3i 1847. 2800 

30 5 . . 0 30 5 • 1,0ûO 044 1 sept. 1847. 

27 1 26 . 10 5 26 37 7 22 1,060 750 Id. 

24 • " . . 24 • . 700 364 Id. 

30 0 15 . 7 • 15 '1,7 10 • 1,000 051 Id. r 
C 



[i'\o 1.) ( 366 ) 

ANNEXE AU PROJET DE BUDGET 

7 
1 

x- 

.ror,ln.·. 

1\0MS 
<l 

l•Rf.SO)IS l>ES fOSL~IOSSAIRF.S 1 
F.T UIPLOH.S. 

.4c~. DER~IÈRES FO~C'flO~S. 

CAlJSES 

L' AD:'IIISSI0:-1 A LA JŒ'fJIAl'fE. 

llenr~·, S.-J. 

Santcns , E. 

:.o 

40 

41 

42 

44 

4G 

4i 

48 

40 

50 

51 

52 

53 

55 

56 

5i 

58 

50 

60 

(if 

()4 

65 

00 

Oï 

~lerttns, G.-G. 

Tri bel; • J -J. 

De B.w~y, J.-ll.-S.-J. 

r.Jercicr, E.-J.. 

lllalou, J.-E.•X. 

Mcnsion, C. 

Tricot, riJ.-J .. 

llannot, Fr.-J. 

Dubois, J.-L.-Fr.-J. 

Duboi5, P.-J .• 

Yanden Feekhoute , l\I.-J. 

Yan Beeck , F.-F. 

Florcn, X. 

Caters , JI .• 

I\Jeulcbrouck, J.-fr. 

Coutelier, 11.-J. 

Glissoux, J .-D. 

Mcuris, L.-J. 

Brouyeee , A. - J. 

Sevrin, J. 

Na riens, Fr. 

Hamoir, 1,.-Fr.-.l 

Lallemand, A.-A. 

Goyva,:rls, C,. - J. 

La mberl , J .-A. 

Scnelart , I' .·A .• J. 

Laurent, P.-J. 

Brasseur, F .-J. 

Danhicux , P. - E. 

Caillct, f .. J. 

Degave , Fr.-J. 

ï1 

50 

48 

58 

,. 

G2 

51) 

40 

62 

5ï 

Garde forestier 

li!. 

Sous-brigadier <les douanes 

Préposé iles douanes. 

Sous-brigadier Iles douanes 

Préposé des douanes. 

Ancien Ministre des Finances 

Id. 

Brica,licr des douanes 

Seus-brigadier des douanes. 

Lieutenant des douanes . 

Commis aux écritures des douanes. 

Brigadier des douanes 

Id. 

5'.) 1 Contrôleur Jes douanes. 

00 f Ilcccveue des contributions. 

43 1 hl. 

53 1 Brigadier des douanes 

58 Lieutenant tics douanes. 

55 f Préposé des douanes. 

GS I Drii;,11licr des douanes 

40 Sous-brigadier des douanes. 

51 1 Bri0~dier ries douanes 

6-i Commis des accises . 

5i Gardc-brii;adicr forestier 

5:i llriga,licr des douanes 

50 Sous-brigadier des douanes. 

GS Brigadier des douanes 

GS Préposé des douanes. 

~5 Id. 

60 Garde forestier 

51 Commis des accises • 

55 Brigadier des douanes 

50 Sous-brigadier des douanes, 

Grand âge et état maladif 

Ar;e avancé et suppression de triage 

Facultés intellectuelles affaiblies, rélrac- 
tioo des tendons fléchisseurs. 

Catarrhe pulmonaire et perte d'un œil. 

Alfection asthmatique, rhumatisme chro 
nique et vue faible. 

Ankylose provenant d'une fracture à la 
jambe, arrivée Jans l'exercice de ses 
fonctions. 

Ace avancé et affection chronique des 
poumons avec asthme. 

Ace avancé et congestion cérébrale. 

Iljpertrophie du cœur et affection chro 
nique de l'estomac el des intestins. 

Dérangement des facultés intellectuelles 
par suite de congestion cérébrale. 

Age avancé et douleurs rhumatismales. 

Id. 

A ffcction hémorroïdale 

id. 

Surdité, me faible el inûarnmation pneu- 
mo-ccrdiaquc. 

Gastrite cl aliénation mentale 

Rhumatisme cl hémorroîdes 

Hydrocèle chronique cl autres infirmités. 

Hypertrophie du cœur, bronchite chroni- 
CJUe et vue affaiblie. 

Age avancé el rue faible. 

Rhumatisme chronique el affection des 
organes de la vue. 

Surdité cl autres infirmités . 

Age avancé, rhumatisme cl hydrocèle 

Ace avancé et rhumatisme . 

Hernie inguinale compliquée d'hydrocèle . 

Varices à la jambe. 

Ai;c avancé cl infirmités. 

lil. 

Gastro-hépatite chronique 

Age avancé et infirmilés . 

Asthme chronique. 

Surdité el rhumatisme 

Affection chronique Iles poumons el du 
cœur. 



( 367 ) 

DU l'dlNISTÈHE DES FINANCES, POUR L'EXERCJCE 1849. 

[No I.] 

AN.NÉES DE SERVICES TflAl'ffJI t;~T ~IO:\T.\!\T I IJA1E IIE t'E!'TRl'.E 
- ·- 

1 total. 
UW)C'Q 

de 1~ 061tt1•rnllt>11•. eo 
Ju ~ dcrnllrn 

.!.CTll'S. SiDE~T4 IRES, ! ,ULIT.UllES, 

1 
, •....•. flà!UIO~. JOl:ISS.\~CF.. 

.\n,> Aloi,. Joor1. ,\n,, Yuis. Jour,. .\ru. .Mob. louN, .\1t.1. :VulJ. JMtn, 1 ! 
10 Il • ., • 10 11 . 120 liO 1 srvt. 1847. l 

l q- 3 • • • 25 3 • 00 :;o IJ. ~o 
' 

27 3 1(i • • 27 3 IG 1,000 5i7 1 1 oetcb. 1847. DèciJé le !I :,oi, t I l!S4S. 

! 

1 27 8 2G • t 0 2S 20 3 10 1,000 

1 

014 IJ. 
1 24 8 28 .. (l li 15 31 3 1 1,020 Cl5 IJ. 

1 

12 0 Hi . (l 4 • 18 4 10 ï40 540 Id. 

{ 21 . • t 27 3 0,000 1 sept. 1847. n 
3 

. ., . 
" l 

1 . . , . 10 il • . 5,000 Id. 

15 0 27 . 1 0 0 0 25 4 3 J,100 522 1 octob. 1847. l 
24 s . . 5 10 11 50 1 11 1,020 59:; 1 llOY. 1$40. 

28 10 11' . . 28 10 11 1,GOO 022 IJ. n lntlé~cn,l~iuu!c11_1 d<· 
• ans t - UIUIS , -0 JOUf"" 
cl1.• serv ir~j rendu .•• a,·anl 

10 1 20 22 0 10 1 • 52 8 • 1,515 87G 1 oclol;. 1847. l',ige ,le 21 an-. 
l 

32 1 1 1 2 21 . 33 5 20 1,140 1 i53 J DOV. 1847. 

30 0 1 . 4 8 25 35 5 2(j 1,001 ;55 Id. 

24 8 10 7 1 4 • 30 0 23 2,400 1,427 lJ. 

• 35 1 • • 55 1 • 1,5G(l 015 JJ. 

. 20 4 . ., 20 4 . 1005 Oô-1 Id. Tiîiïi 
25 5 23 • 2 10 7 28 4 . 1,140 035 1 déc. 1847. 

32 n • ., 5 7 • 37 1 . 1,GOO 1,172 Ill. 

16 2 • n 8 0 . 2-i 11 . 740 SH Ill. 

30 11 • • 2 1 . Si> . . 1,140 744 1 nor. 1847. 

24 5 . " 5 1 . 20 li • 1,020 58-i 1 déc. 1847. 

21 3 • . 5 8 ., 26 11 . 1,200 023 Id. 

24 0 . . 8 10 ., 35 0 . 1,300 854 Id. 

64 1 • . • 54 t . 700 477 1 nov. 1847, 

26 3 • . . 26 :; • 1,140 508 1 déc. 1847. 

21 6 • • 6 1 ,, ')- 7 • 1,020 542 1 janvier 1848. _, 
48 1 • . " 48 1 . 1,100 880 Id. 

20 4 • . " 20 4 . 850 408 Id. 

0 11 • • 7 8 . 14 7 • 688 184 1 déc. 1847. 

20 4 • ,, • 2!) 4 • 80 46 lu. 

21 0 • . 0 7 • ol 1 • 1,140 070 1 [anvier 1848. 
20 3 " • • 20 3 1,140 060 Id. 

25 6 • • 7 7 • 33 1 ' 1,020 040 Id. 93 1 



( 368) 

ANNEXE AU PROJET DE BUDGET 

NOltIS 
et 

rl'urdre.] FRf.NOllS DES FONCTIO'.'i!'i.\lRES 

ET EllPLOYt.>. 

.\ci::. DERNt.enrs FO~CTIO~S. 

CA.1JSES 
IIE 

L'ADlUSSION A LA RF.TI\All'E, 

68 

09 

70 

71 

7'5 

74 

ï5 

76 

77 

78 

70 

80 

81 

82 

83 

84 

85 

8G 

87 

88 

80 

00 

91 

02 

94 

95 

OG 

07 

08 

()!J 

100 

101 

102 

Deleuze, 1I.-J. 

D'Iluart ( baron) • 

Pouppez de KelCuis, Fr.-J. 

Delsernme , T. 

Douceur, J.-J. 

Rotte, A,-F.-L.-J. 

Lonhienne , J .-L.-Cb. 

Licbrccht , Ch. -J. -C. 

DcwolIT, 11.-J ... M.-A. 

Mculcpas, E.-J. 

Anselle , J.-P. 

Cri11uillion, A.-J. 

Grenet, Ch.-L. 

Ilcuschlinc;, 11.-Fr. 

Ingelherts, J.-8.-U. 

Ducrct-Dcclermont, Fr.-11! .. 

Leblan , P. -A, 

Caussin , J.-N. 

Dcvleeschouwer-, C. 

Y,,mlerstccn, P.-F. 

Dubois, J.-E. 

Dclaroyere , J. 

Foudrigney , C.-A.-J. 

Leuen , L.-T. 

Goossens, N. 

Synaeve , A.-J. 

Yandervorst , T, 

Renanl , 11.-J. -V. 

Saquet , Fr.-J. 

Oijacqucs , J. - J. 

Opdcbeeck , Ch. 

Simon, J.-8. 

Lambcrtussc , J.-B. 

Yan ûcyt , E. 

Fraeys , 1-'r.-A. 

44 1 Préposé 

• 1 Ancien Ministre des Finances . 

!53 1 Receveur des contributions. 

00 1 Id. 

54 1 Receveur des conlributîons. 

46 1 Commis dC$3CCÏSCS • 

52 1 hl. 

ô4 1 Brigadier des douanes 

48 Commis des accises 

58 1 Sous-brigadier 

62 Gar.le forestier 

00 1 Commis des accises 

47 1 Préposé 

55 1 Receveur des contributions . 

i5 I Id. 

iO I IJ. 
02 Id. 

55 1 DrigaJier des douanes 

63 1 Commis aux l-criturcs 

70 1 Conlrôleur des contributions 

55 

60 

71 

39 

57 

52 

70 

50 

50 

~1 

45 

4:5 

G5 

GO 

Contrôleur des contributions . 

loi. 

Préposé des douanes. 

Sous-brigadier des douanes. 

Jil. 

Préposé des douanes. 

Id. 

Ici. 

Id. 

Ilrii;adicr des douanes 

Préposé des douanes. 

hl. 

Id, 

ll!atclot des douanes. 

Commis des accises 

Ophtbalmie chronique 

Afl'ection eürenlque du foie, hé1norroïdcs 
et autres infirmités i;rares. 

A(:'e avancé, vue faible et douleurs rhuma 
tismales. 

Hépatite chronique • • 

Afl'cction chronique du &enou et Ju pied 
gauche. 

Affection pulmooaire . 

A&e avancé et infirmités • 

Affection chronlque du cenou cl vue aŒai 
blic. 

Ar,e avancé et infirmités . 

Jd. 

Bronchite, rhumatisme et constitution dé- 
tériorée. 

AITection des organes visuels 

Amblyopie el nénalcic crurale chronique. 

Grand âge , 

Méringilc chronique . 

Vue très-Iaible . 

Céci1.; 

Accavancéet infirmités 

Aliénation mentale 

Age avancé, santé délabrée cl aO'aiblissc- 
mcnt des facultés intellectuelles. 

Grand àgc 

Ankylose du coude fpuchc 

Rhumatisme sciatique cl vue faible. 

AITcction cérébrale 

Grand âge c! infirmités 

Infirmités prerenant d'un accident sur 
venu dans l'exercice Je ses fonctions. 

Ankylose aux doicts et censtüution déla- 
brée. 

Anévrisme du cœur et vue faible 

Double hernie ini;uinale . 

Ophthalmie et autres infirmités. 

Altération mentale 

AIJ'c arancé cl raideur du bras r,auche. 

Ace avaneë , ulcères à lajambe et constitu- 
tion débile. 



( 369) 

DU MINISTÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 18-49. 

[No 1.] 

ANNLES DE scnvcus rn~1u.11E,r \10'\1.\\f 0\TE DE l.°fü'ITlltE 

~otal. 
HO)Cll 

ùclJ Obse,•nlfio,..r. '.n 
Llo~ ù~rnl~r-es 

.\CTltS SUJEiTAll\ES lllLIT unr:, 
1nn~t• l'E!'ISIO\ JOUJSS-l'ICE 

An, Yoh Jour, \n, ll.;-.h Jour, Ans !lus Jours ~n, ~ou Jours 

18 6 . • :, " • 23 0 • 74() 535 1 Janvier 1848. 

• • • " • 0,000 1 decernb 1847 . 53 0 8 0 35 6 8 7 l 29 5,087 Id 7000 

. 34 . . ) Si • • 1,:l72 720 Id 

,, 51 0 10 ) 31 0 16 2 0 l9 1,525 IJ 2TTî 
22 4 • • 2 10 • ,,- 2 • 1,020 503 1 Janvier 1848 -0 

14 9 • • 8 • • 22 0 • 1,020 4313 l<l 

32 11 . . 52 11 . 1,".!70 830 Id 

21 1 . 0 11 • ) 23 ) • 1,140 555 Id 

15 1 26 12 0 4 11/emo1re 27 11 • 1,000 505 Id Jomt, en outre, d une 
pùns1ou nuht ure d, 

34 11 • • 0 5 • 41 2 . 400 300 Id 207 fr,nrs 

5 5 • 2!) 7 20 • 33 » 20 2100 1,152 Id 10~7 
20 10 28 • 0 0 2 27 5 • 813 428 Id 

" 51 • 27 • 31 . '27 2 l 14 1,2:;5 Id 22l5 

.. 44 • • • 44 . " 2827 2,128 Id 2oTI 

• 45 3 . " 43 5 • 1,588 1,144 (li 

• 55 7 10 • 35 ï 16 1 7 1 0 1 040 1 février 1848 t 7 'l G 

24 10 • D • 24 10 . 1,100 54G 1 Janvier 1848 

t 5 • 24 1 . ) 25 4 D 1,650 703 1 février 1848 

30 10 15 50 10 15 ~000 1,804 Id • ., ITÏ~ 

• 3i5 10 • • 33 10 . 1,724 072 Id 

8 5 • 25 4 • • 35 !) 0 5,200 1,889 Jd 

32 JO • 7 11 • . 40 0 • 3,003 2,310 Id 

14 6 . • 8 • ' 22 0 . 760 321 1 mars 1848 

21 0 1 ,, !) 10 21) 51 8 • 940 5<,4 Id 

24 G 14 • 6 2 10 50 0 • 1,020 GOG 1 férner 1818 

27 10 • , • 27 10 )) 760 42'l 1 mars 1848 

8 4 • • 7 7 0 15 11 0 MO 275 Id 

27 4 ~ . . 27 4 • 7GO 415 Id 

20 1 • n • 2G 7 n 1,100 584 Id 

14 11 • , • 14 11 • 740 220 Id. 

1 t i5 • • 4 • • 15 5 ) 7:0 212 Id. 

8 3 29 . 7 5 1 15 0 . 040 185 Iù 

13 u • " . 13 11 • 840 233 1 février 18~8 

32 • • >) 1 1 • 33 1 • 1,480 on 1 mars 1848. 



[No 1.) ( 370 ) 

ANNEXE AU PROJET DE BUDGET 

7 
i 

N" 1 tl 

11·0.,f,e., l'RÉNOllS LIES FOXCTIO:'is.\lRES 

NOMS 

nE>tPLort,. 

lCE. DERNIÈRES FONC'flONS. 
CAUSES 

IH: 

1.\rnmsSIOi'i A LA l\E'l'l\Al'l'E, 

1031 Donûéré , J.-C. 

104 Lejeune, J.-Fr. 

1051 Valton , Fr.-J. 

1 OG Jansscns-Norrtn, li. -J. 

10; 1 Maltaite, J .• J. 

108 Vanholco, J. -1.1. 

100 Coppée , Fr.-J. 

110 Obert , R.-W. 

111 Jammé j Fr-, 

112 Sibret, P.-J. 

113 Yrevco , J.-N. 

114 Carabin , G.-A. 

115 Joly, N .-P .-J.-D. 

1 16 1 Wilcz, P .-.1. 

11; Delfosse , t'.-G.-111. 

118 l\labillc, J. -J. 

111) Se~crs,JI.-A.-J. 

120 1 Ilendrickx , fr. 

1:21 

125! 

124 

125 

126 

127 

128 

120 

tSO 

1S1 

1S2 

Ilclcscluse. G.-J. 

Le Rutb, P.-Fr.-J. 

llcmclrnans, P.-.~.-J. 

Julien, P. 

Kips, N.-J. 

Clercns , G.-J. 

Grimler, N.-J. 

Lepère , J.-J. 

Sautie , N. -J. 

Oorlof, A .-J. 

'\'ir,neron, J.-.1. 

Darré, P.-Y. 

Ilimpcne, P. 

71 1 Sous-brlgadicr tics douanes. 

?;!) Commis des accises . 

50 l llri~atlicr des douanes 

:,8 Receveur des contributions. 

GO I ûanle forestier 

t,!) 1 Receveur des contributions. 

50 1 ltl. 

GG I hl. 

(i 1 1 Vérificateur des douanes 

70 1 Garde forestier 

GO I Géomêtrr. du cadastre 

08 1 Receveur des contributions. 

57 1 Sous-brigadier des douanes. 

50 I Id. 

52 1 Contrôleur des douanes. 

47 Sous-brigadier 

52 Brigatl icr 

57 Préposé des douanes. 

55 

G2 

74 

48 

55 

50 

G2 

Ol 

04 

Sous-brir,adicr des douanes. 

Ileceveur des contributions. 

Id. 

Préposé des douanes. 

Préposé des douanes. 

Commis des accises 

Brigadier des douJnei 

Inspecteur d'arrondissement des 
contributions. 

Receveur des contributions. 

Receveur des droits de succession. 

Seus-brigadier des douanes. 

Receveur de l'enrerristrcment 

Garde forestier 

Grand âge et infirmités 

Aacavancé, tremblement nerveux, cram 
pes dans les membres et vue faible. 

Arre avancé et rhumatisme chronique . 

Paralyslc partielle du bras droit et des 
extrémités inférieures. 

A[JC avancé et infirmi lés , 

Commencement d'amaurose et autres in- 
fü·mités. 

Paralysie presque universelle 

Ac;c avancé et infirmités . 

Age avancé el affaiblissement des facultés 
intellectuelles. 

Grand ~gc 

Alfcclion rhumatismale cl c;oullcusc 

/q~c avancé et affection nerveuse 

Age avancé, hernie, affection chronique 
des poumons avec asthme. 

Affection rhumatismale chronique et an- 
kylose du bras droit. 

A[Tcctioo arthritique rhumatismale 

Hernie inguinale et obésité . 

Amblyopie et paralysie du bras droit. 

A.i;e avancé , faiblesse de la vue cl ile 
l'ouïe, et rhumatlsme. 

Id. id. 

Vue faible, surdité cl affection chronique 
du cœur. 

Grand â[lc . 

Dérangement des facultés intellcctuelies 
et luxation au pied gauche. 

Rhumatisme chronique avec rigidilé des 
membres. 

Aue avancé et hernie scrotale 

Jlhuwalismelombairc, rue faible et autres 
infirmités. ' 

Scia tique chronique, bémorroîdos internes 
et constitution usée. 

Affaiblissement des facultés intellectuelles 
et f•~~ avancé. 

Ramollissement chronique du cerveau. 

Commencement de cataracte double 

Affection du foie compliquée de bronchite 
et de rhuma tismes chroniques. 

Arre avancé cl suppression de triage 



( 371 ) 

DU MINISTÈRE DES flNANCES~ POUR L'EXERCICE 1849. 

[No l.] 

ANNÉES DE SER\'ICI-:S 1 
TII.\IHllnT1 )10'.'ITAXT l>.l'rE DE L'F.:iïTIIÉE - ··--- 

îotal. lll•°J)f'D 
~ei. ar.se,•rtttio,1•. ta 

dors !ô 1lcr11l<rc-• 
ACTIPS. SÉllUTAIUS. _.11.IT.UhU. 

2-11nêc, • PUSIOJ. JOCJSS.\'.'ICE. 

.• \fu. »oit, Joun . \nt. 11.u. Jour, . . uu. lil•h. lvur,. .hi. llvi1. Joun. 

20 7 . . .. 20 1 . !J40 3SG J mars ·1848. . . • SS 7 • i!00 1,:513 Id • TITi'ô 

21 4 • • 0 3 . 30 7 . 1,100 ()!,0 Id. 
10 1 " 13 8 . " SS s .. 2,580 1,()14 Jtl. 

32 • • • • 32 • • 440 281 Id 

• SS 11 15 • 33 Il 15 21 G 1 1,220 Itl. 21100 

1!) 2 24 14 1 G . Sil 4 . 2,000 1,230 ltl. 

" 42 5 28 . ,1:l 5 28 2 2:t8 1,017 u. fviïô 
27 10 • 5 4 • . 3:5 2 • 1,lJ81 1,020 "'· i 
40 11 . . . -iO Il • 310 C)-t) 1 avril 18-18. 1 _.,_ 

i • 32 li 27 - 32 Il 2ï 1,800 080 1 mars 1848. ! 
i 

44 5 7 -i4 5 7 '2;:; 981 1,1, 1 . • Ti78 i 
21 10 • . J() 10 .. 38 8 • 040 ()ï4 1 avril 18-iS. i ; 
<>- 8 " . 3 .1 • 20 . . (J:!;, 52() J1I. 1 .o 

1 
! 
' 31 1 • • • SI 1 . 1,811 1,125 1 mars 1848. 
1 21 JO • . 4 10 . 2(1 8 . 010 ".ll!G 1 avril 1848. 

ol 2 . . . 51 2 • 1,100 085 Id. 

14 8 10 • 22 4 11 57 1 . 740 40:S Id. 

24 8 • ., 2 s . 2G 11 . 1,020 5•'il 1,1. 

0 2 • 25 6 • 0 32 8 n 1,4~0 822 1 mai 1848. 

. 4!) 0 . . 4!) !1 . 1,:;04 1,0!JI Id. 

8 1 • • 4 7 . 12 8 . 681 175 1 juin 1848. 

21 5 • . 5 " . 20 5 • 740 378 1 mai IM8. 

24 0 . 14 Il . . sa 8 . f,020 758 H. 
iil 6 ' " • 0 " 32 ;; . 1,1-10 732 1 juillet 1848. 

• :;'5 10 . . :j:j 10 . 4,215 2,:576 1 mai 1848. 

20 3 • 2 ':! . . 28 5 . 1,348 6~6 Id. 

., :;4 2 16 . 3-i 2 10 9,i:?5 4,040 1 juillet 1848. 

20 10 . . 10 0 • :51 4 . !J-iO 550 1 mai 1848. 

• 42 4 • • 42 4 • 0,412 6,000 1 juillet 18'18. 

20 5 • " • 20 5 " 110 64 1 juin 1848. 



[No 1.] ( 372) 

ANNEXE AU PROJET DE BUDGET 

NOMS 
~l 

d'ordre., l'EIÉNOllS IJES FO;(CTIO:(~A[RES 

~T f.)UI.OYt1. 

ACE. DERNIÈRES FO~CTIONS. 

CA.USES 
D[ 

L'.\MllSSlO'.'i .\ L . .\ l\E1'1U1TE. 

154 

135 

136 

1157 

138 

150 

1•!0 

141 

142 

14~ 

144 

145 

140 

147 

148 

140 

150 

152 

151:i 

155 

156 

157 

158 

150 

!00 

161 

102 

105 

161 

1 
1 1 Geerb, J.-B, 
i 
1 

/ Martin, A. 
1 

Dumont, R.-L.-J. 

Beyens , A. 

Bourgeois , F .-J .. 

l Deplancbon , Ch.-Fr. 

! Extcl, J. 

' I De RadiGuès de Chcnnciii: 
rc, L.-Fr.-P.-L.-P. 

Smits , J.-S. 

Horremans , P.-J.-lll. 

Dépasse, II.-J. 

Vandeoputlc, T .. 

Bloodiau , J. 

De Paepe , P.-1 .. 

Dulait, Ch.-V.-J. 

Pieltin, J .-J .. 

Descamps , Ch.-J. 

Pa<JUCI, J.-t·r.-J. 

Gosselio, A.-J. 

Dufour, F .. 

Yauden Bosch, F.-D.-J. 

Ilaisc, C.-F. 

Defizc, N.-M. 

Geeraths , G. 

Van Wylick, .T.-R. 

Daelemans, J. 

Chenoy, P.-J. 

Saint, L.-A. 

Legrand, G.-J. 

Taverne, 1". 

Lebon, L.-J. 

00 

50 

75 

50 

50 

57 

46 

45 

07 

50 

00 

42 

72 

70 

71 

-so 
31 

49 

00 

G5 

G7 

G& 

36 

50 

41 

55 

62 

"\'érilicateur des douane, 

Sous-1,rii;aclier des douanes. 

Commis des accises . 

Préposé des douanes. 

Drii;aclier des douanes 

Id. 

'· Préposé dC5 douanes. 

Commis des accises . 

Garde forestier 

Préposé des douanes. 

Contrôleur des douanes. 

Receveur des contributions. 

Garde forestier 

Rccel'eur de l'enrccistrcmenl 

Tourne-feuilles à l'alclier du timbre. 

Garde forestier 

Id. 

1,1. 

Préposé des douanes. 

Id. 

Bri(:3dier des douanes 

Receveur des contributions. 

J.I. 

Bricadier des douanes 

Id. 

Sous-brigadier des douanes. 

Dricadicr des douanes 

Commis des aceises . 

Préposé des douanes. 

Sous-J,rigailier des douanes. 

Receveur des droits de navigation. 

Age avaeeé , alT,-ctioo cbrooique du foie et 
des intestins, el commencement d'amau 
rose. 

Age avancé et alTcctioo morale . 

AmhlJ'Opie, coos1itution usée et autres 
infirmité~. 

Grand ace et \'UC faible 

Amblyopie congestire, 

Conccstion cérébrale, hépatiteet vue faible. 

Pneumonie c:hrooi11ue el épuisement des 
forces physiques. 

Ai;e avancé el constitution usée. 

Id. id. 

Hernie incuinalc double, suite d'un acci 
dent survenu dans l'exercice de ses fonc 
tions. 

Aliénation mentele 

Arre avancé , gonue chronique et autres 
infirmités. 

Ai;e avancé et rhumatisme chronique. 

Empl,,rsèmer,ulmonaircchroniqucctlésion 
or1,anic1uc du cœur. 

Dérangement de ses focultés intellectuelles. 

Grande âge el infirmitës , 

Id. 

Id. 

Surdité cl rbumatistne chronique 

Maladie organique du cœur et aflcctien des 
oraancs de la vue. 

Rhumatisme chronique cl asthme . 

Vertir;es, engourdissement des membres 
inférieurs et supérieurs. 

Age avancé, amblyopie eongestire avec 
commencement de cataracte aux yeux. 

At,e avancé el bronchite chronique. 

Age avancé et constitution usée. 

S1111irrhe i'o l'eslomac el J1_ydropisic du bas 
ventre. 

Ar;c a vancé , hernie inuuinalc et constim 
tien usée. 

Age avancé, varices à la jambe et rhuma- 
tisme. 

Paralysie incomplète du bras cauchc . 

Perle de l'œil droit et le 1,auche très-usé. 

Goullc chronique qui empêche le jeu des 
articulations. 



( 373 ) 

DU .MlNIS'fÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1849. 

(i\o L] 

ANNÉES OJ; S~R \'ICES TRAITt:MtYt UO~T/\?IT 11.\'Tr. DE t.'ESTRfE 
-- 
iotaL 

1.d(r)tll 
de le t>6•~1•rntlot1• . .. , 

iles 5 Jtr11lhtJ 
.,CTlfS. sioF.:n,uus, lllLIT~lllhS. ! 

i\Onti.::f, Pl~SIO:-f. \ JOtlSHSCJ:. 

' 
1 

.. - .. ~ ... ---- r --~ -~~ .•..•.. . - 
.\Ils, Hols. Joun. Ans. Mou. Joura. .'i.nt M.ul:s. fours. .\11,. )loi, Jour,. 

1 

24 1S 7 15 0 2~ ,, 40 1 . 1,G8I 1,258 1 juin 1848. 

1 

33 10 • . 5 10 • 50 8 . 1,020 7(;5 1 mai 18~8. 
20 3 18 " . 'lO 3 18 l,UO 7\!i 1 juin 1848. li 4 ~ 

22 5 . " . 22 5 " 740 331 lù. 
25 5 . . 4 7 . 30 ., " 1,100 G45 Id. 
9- 4 . . 3 10 . 20 2 • 1,147 G5~ Id . -:> 

15 0 " . 4 1 . 1 !) 10 . 700 201 l!I. 

12 8 » ,, . 12 8 . 820 210 "'· ' 
31 2 .. " 5 2 • 3G 4 . •itiO 319 Id. 
21 0 . ' " 21 !) . 740 301 1 juillel 184S. 

. 22 0 • . 22 0 • 2,671 1,012 1 juin 1848. . 36 . . . 36 . . . » Id. Non li1111iclN . 

23 2 . , . 1 " . 24 2 . 400 .320 1 juillet 18.f8 . Jouit, cm outre, cf"unr 
5716 pcnsicn rnilit.:airr- 11,. 

•> 30 G . " :;u 0 . 
4-t08 3,704 Id. 193 frnncs . 

• 15 7 • .. 15 7 ' on 175 1 avril 1818. 
24 2 " . . 24 ~ • 400 236 1 juillcl 1848. 
16 1 . " . 1(\ 7 . 160 80 I,I.. 
12 10 23 . 14 5 17 ô8 4 . 320 220 1 mai 1848. 

22 2 » . 4 0 . 20 11 . 700 307 1 aoi',t 1840. 

4 11 • . 7 3 • 12 2 . 040 175 Id. 

22 8 . . 7 • . 20 8 . 1,100 627 Id. . ô8 " • • 38 • •> 
22~5 1,488 Id . 2U2 

12 1 . 27 i . . 30 8 . 1,800 l,:S20 Id. 

27 1 . • ., 27 7 • 1,100 GOO 1 sept. 1848. 
25 3 . " • 25 3 • 1,000 55!> IJ. 
11 1 . . Il !) • 17 10 • 880 204 Id. 

33 0 • ,. • 33 9 . 1,100 74~ Id. 

35 8 • ' 1 2 • 30 10 . 1,500 1,000 Iù. 

12 3 26 • 0 10 4 22 2 . 68:$ 280 ld. 

28 . • • • 28 . . 1,000 503 Id. 
28 6 • 8 0 • 4 10 7 41 7 7 1,600 1,267 1 octobre 1848. 

94 
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ANNEXE AU PROJET DE BUDGET 

NOMS CAUSES N• 
et 

AGE, DERNIÈRES FONCTIONS, DE 

d'ordre. PRÉNOllS DES f'ONCTJONN-'IRES 
' E7 EMPLOYÉS. L ADl\lISSION A LA. RETfiAITE, 

105 Biebuyck, A.-J .. 59 Receveur des contributions. Ilypcrteophie , toux opiniâtre el ç~nc de 
la respira tion. 

160 Renard, J.-F.-E. 49 J cl. Hernie inguinale et tremblement nerveux 
<le la main droite. 

167 Viltoz, J.-B .. 68 Id. Age avancé et amhlyopic. 

168 Delannoy, J. 7-1 Garde forestier Grand âge . 

109 Credel, J .-J. . 74 Id. ld. 

170 Ilospel , 0.-C.-J. 5~ Sous-brigadier des dona nes Hernie inguinale très-volumiccuse. 

171 Jacquet, J.-T. 49 Ici. . DifTormité, perte de l'œil rraucbc et vue 
1 faible. 

17:? Gulikers , J. !>9 Géomètre du cadastre . Grand alîaiblisscrncnt de la vue . 

175 Grouwels , J.-B .. 47 Commis des accises . Constitution ùétériorée, gastro-entérite 
chronique et transport au cerveau. 

174 De Cnop, P .. 58 Id. AO'ection chronique de la jambe et affais- 
sèment pbysique général. 

175 Santifaller, J.·L .. 56 Sous-brigadier des douanes. Sciatique chronique . 

176 Laplanche , P. 03 Préposé Age avancé , faiblesse de la poitrine et de 
fo vue. 

177 Dcbaes , .J.-8. 41 Ileceveur des contributions. Ophthalmic chronique 

178 Demcrcn , A..-G .-J .-F. . 53 Contrôleur icl. Bronchite chronique, débilité génfrale el 
vue faible. 

179 Popelemont, P. 61 Receveur i1l. Névralgie seiatique , œdèmc considérable 
des extrémité, inférieures et me usée. 

180 Parez, F.-C .. VC) V ëriûcateur de l'enregistrement Congestion cérébrale avec ramollissement 0- 
du cerveau. 

181 Naniot, J.-J .. 5~ Garde forestier Asthme el maladie chronique des poumons. 
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DU MINISTÈRE DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 18-49. 

[No 1.] 

Al'il'lÉES DE SER,'ICES TJl.llTE!lE~T IIIONT.'\NT DATE DE L'E~'TRÉ.E 
... -- 

i:otal. rno-)'cQ de la oe,._.. ..•••..•. on 
Jt• 5 Jernile-rts. 

ACTIFS. st&En.u11 ES. .-JLJT.llJIES. 
anoèts . PE~SION. JOUlSMNCS. 

&sa.,. S,,oi.,, loun. Acu. lt,o,ii. '"""· .lru. Moï,, Joutt. . \n, . .Mo,ls. Jour,. . 50 0 12 . 50 G 12 2270 1,130 1 sept. 1848. "fooo 

21 . . 7 1 . • 28 1 • 1,050 880 Id. 

. 42 8 ' . 42 8 . 5,777 2,690 Id. 

57 9 . . " 57 !) • 460 345 Id. 

-44 . • r 0 • . 53 . • • • Id. Non liquidée . 
q• 8 !!O . 4 G 10 30 s . 040 564 1 octob. 1848. _;, 
22 1 7 . 5 0 23 27 11 . 040 505 u. 

• 33 G . . 33 G . 1,800 1,005 1 sept. 1848. 

i 3 . !) 10 . . 17 1 • 1,108 100 1 octob. 1848. Jouit, en outre, <l'une 
}Tfll'tii,~. pension ci vile de i;su; 

francs. 
J4 . • . . 34 . . 1,160 788 1 sept. 1848. 

i i . . 8 10 . 16 !i . 1,048 . 1 août 1848. Non liquidée. 

ii3 . . . 5 • r. 38 • . 760 ,. 1 nov. 1848. Id. 

• 17 0 • . 17 6 . . • 1 octob. 1848. IJ, 

Hi 13 Il • • •<, 11 " 3,200 1,004 1 nov. 1848. . . i>- 

. ~8 0 .. . ;;a 0 .. 4,15S h Ici. J<l. 

. 34 4 15 . 34 4 15 4,500 2,570 lei. 

2-i 10 26 • s Il 4 28 10 . 340 101 1 octob. 1848. 

9o 




